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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons :

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification
1. du Code du travail ;
2. du Code de la sécurité sociale ;
3. de la loi du 23 juillet 2015 portant modification du Code du travail et du Code de la sécurité sociale 

concernant le dispositif du reclassement interne et externe.

Palais de Luxembourg, le 22 mai 2018

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas SCHMIT HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a été rédigé suite à de nombreuses réunions avec les différents acteurs 
concernés par le dispositif du reclassement professionnel. 

Les améliorations retenues visent à optimiser les procédures en place, à améliorer la situation finan-
cière des personnes en reclassement professionnel et à tenir compte des nombreuses critiques apportées 
par les bénéficiaires d’un reclassement professionnel, les employeurs et les syndicats. 

Les conditions de saisine de la Commission mixte ont été modifiées suite aux revendications des 
médecins du travail compétents qui ne pouvaient saisir qu’en vue d’un reclassement professionnel 
interne. En vue d’accélérer les procédures, de ne pas obliger les salariés à se mettre à nouveau en 
maladie, il est désormais possible pour le médecin du travail compétent de saisir la Commission mixte 
en vue d’un reclassement professionnel externe. 

Les médecins du travail compétents du Service de santé au travail multisectoriel seront libérés de 
l’examen des personnes en procédure de reclassement professionnel et sans contrat de travail. Ils auront 
de ce fait plus de disponibilités pour les examens d’embauche et les délais d’attente pourront être 
réduits. Désormais le médecin du travail de l’Agence pour le développement de l’emploi examinera 
ces personnes qui ne disposent plus de contrat de travail. 

L’exigence d’avoir occupé un poste à risques a été abandonnée. Les conditions d’ancienneté de trois 
ans et la possession d’un certificat d’aptitude d’embauche sont exigées pour ceux qui sont licenciés 
après une période de maladie portant sur vingt-six semaines. Il est précisé que ces conditions ne sont 
pas nécessaires pour ceux qui se voient retirer la pension d’invalidité ou qui sont victimes d’un accident 
du travail ou d’une maladie professionnelle à condition d’avoir droit à une rente partielle ou une rente 
professionnelle d’attente. 

Suite à la réforme de la législation en 2015, les employeurs se sont plaints de l’abolition des quotas 
du fait qu’ils étaient obligés de procéder à un reclassement interne sans pouvoir faire état des personnes 
en reclassement professionnel et faisant partie de l’effectif de l’entreprise et des personnes ayant le 
statut de salarié handicapé. Il est proposé de réintroduire le dispositif légal en vigueur avant la réforme 
de 2015 et de rétablir les quotas. 

L’employeur, occupant un effectif de plus de vingt-cinq travailleurs, ne remplissant pas les quotas 
et qui présente un dossier motivé rapportant la preuve qu’un reclassement professionnel interne lui 
causerait des préjudices graves et que la Commission mixte lui donne raison en rendant une décision 
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de reclassement professionnel externe, est tenu de verser à son salarié, dès la notification du reclasse-
ment professionnel externe, une indemnité forfaitaire qui variera en fonction de l’ancienneté de service 
du salarié comme suit : 
pour une ancienneté de service de 5 ans : le salarié touchera une indemnité correspondant à un mois 
de salaire ; 
pour une ancienneté de 10 ans : 2 mois de salaire ; 
pour une ancienneté de 15 ans : 3 mois de salaire ; 
pour une ancienneté de 20 ans et plus : 4 mois de salaire.

L’employeur qui occupe un effectif de 25 travailleurs au plus est tenu de verser les mêmes indemnités 
forfaitaires en cas de reclassement professionnel externe. Les sommes ainsi versées lui seront rembour-
sées par le fonds pour l’emploi. 

Il s’est avéré nécessaire de réagir par rapport à des situations d’abus en matière de reclassement 
professionnel interne dans la mesure où les personnes exigeaient que le poste de travail soit aménagé 
de telle sorte que la reprise de travail s’effectue à cinquante pourcent avec plein salaire. En vertu du 
nouveau dispositif, la réduction du temps de travail ne pourra être supérieure à vingt pourcent du temps 
de travail fixé au contrat de travail en vigueur avant la première décision de reclassement professionnel. 
Avant de prendre une décision, la Commission mixte peut demander l’avis du médecin du travail de 
l’Agence pour le développement de l’emploi, à titre exceptionnel la réduction pourra être portée à 
soixante-quinze pourcent du temps de travail initial avec un minimum de dix heures de travail par 
semaine. 

En cas de réévaluation médicale constatant qu’une augmentation du temps de travail s’impose, la 
décision de la Commission mixte ne prendra effet qu’après un délai de douze mois, ceci pour permettre 
à l’employeur de s’organiser. L’augmentation du temps de travail ne pourra en aucun cas dépasser la 
durée de travail prévue au contrat de travail initial. Lorsque l’adaptation du temps de travail ne pourra 
pas se faire sur le même poste de travail, l’employeur pourra lui trouver un poste similaire correspon-
dant à ses qualifications et à un salaire équivalent. 

Du point de vue des procédures, il est précisé que les décisions relatives aux indemnités pécuniaires 
en relation avec le reclassement professionnel comme l’indemnité professionnelle d’attente et l’indem-
nité compensatoire sont désormais de la compétence de l’Agence pour le développement de l’emploi 
et les recours sont de la compétence de la commission spéciale de réexamen. 

En matière de formation professionnelle continue, les décisions concernant les personnes en reclas-
sement professionnel externe reviennent à l’Agence pour le développement de l’emploi. Par contre, 
les décisions concernant les personnes en reclassement professionnel interne en matière de formation 
professionnelle continue seront prises par la Commission mixte. 

Pour les personnes réévaluées en application des dispositions transitoires de la loi du 23 juillet 2015 
précitée, il sera désormais possible de leur faire suivre une formation professionnelle continue à charge 
du Fonds pour l’emploi pendant la durée du préavis.

Au niveau des mesures d’activation des personnes en reclassement professionnel externe notamment 
les travaux d’utilité publique, il est désormais possible pour l’Agence pour le développement de 
l’emploi d’y mettre fin à la demande du promoteur respectivement du demandeur d’emploi y affecté 
en invoquant des motifs graves et convaincants. Si ces motifs graves et convaincants sont imputables 
au demandeur d’emploi, il sera convoqué à un débat contradictoire avant toute prise de décision concer-
nant la perte éventuelle du statut de personne en reclassement professionnel.

Les conditions de l’allocation d’une indemnité professionnelle d’attente sont modifiées dans la 
mesure où l’exigence de l’aptitude au poste de travail de dix ans sera réduite à cinq ans et l’ancienneté 
de service requise sera également réduite à cinq ans. 

Le système du calcul et de paiement de l’indemnité compensatoire s’est avéré être insatisfaisant. 
Les données livrées par le Centre commun de la sécurité sociale affichent un retard de 3 mois ce qui 
a entraîné l’insatisfaction grandissante des bénéficiaires. Il est proposé de fixer le montant de l’indem-
nité compensatoire dès l’admission de la demande, à présenter dans un délai de forclusion de six mois. 
De plus, chaque augmentation salariale de la part de l’employeur et l’indexation donnaient lieu à un 
réajustement de l’indemnité compensatoire dont le montant alloué était diminué en conséquence. 

Le montant de l’indemnité compensatoire est fixé en calculant la différence entre l’ancien revenu 
moyen cotisable perçu avant la décision de reclassement professionnel et le nouveau salaire tel que 
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fixé par avenant au contrat de travail. Ce montant est en principe fixe et invariable. En cas de réduction 
du temps de travail, l’employeur est obligé de réduire le salaire proportionnellement à cette réduction 
et de le prévoir dans un avenant au contrat de travail. En cas de changement de poste, l’employeur est 
obligé de fixer le nouveau salaire en tenant compte de l’ancienneté de service du salarié et le cas échéant 
des grilles de salaire d’une convention collective de travail. 

En cas de perte de rendement signalée par l’employeur, l’Agence pour le développement de l’emploi 
pourra, en cas de désaccord, vérifier cette perte de rendement en mettant en œuvre des outils objectifs 
comme par exemple l’outil MELBA.

L’Agence pour le développement de l’emploi procèdera à un contrôle annuel en vue de vérifier si 
le bénéficiaire de l’indemnité compensatoire n’a pas presté d’heures supplémentaires ou de travail posté 
ou travail de nuit en contradiction avec l’avis du médecin du travail compétent. En cas de constat de 
prestation d’heures supplémentaires, de travail posté ou de travail de nuit, l’Agence pour le dévelop-
pement de l’emploi en informe le Président de la Commission mixte qui décide de l’opportunité d’une 
réévaluation médicale et le cas échéant, les montants alloués sont à rembourser ou à compenser.

Si lors de ce contrôle, il s’avère que le nouveau salaire moyen payé par l’employeur dépasse l’ancien 
salaire, indexé, perçu avant le reclassement, l’indemnité compensatoire sera diminuée en proportion. 
Il en sera de même en cas de dépassement du nouveau salaire perçu, augmenté de l’indemnité com-
pensatoire, du quintuple du salaire social minimum non qualifié. 

En cas de réévaluation médicale, le montant de l’indemnité compensatoire pourra être recalculé en 
conséquence. 

Les nouvelles dispositions relatives au calcul de l’indemnité compensatoire s’appliquent à tous ceux 
qui se sont vus attribuer une indemnité compensatoire et dont les dossiers sont encore en cours.

En matière de convention collective, il est précisé que les augmentations de salaire résultant de la 
revalorisation de carrière suite à la conclusion d’une nouvelle convention collective de travail ne sont 
plus portées en déduction de l’indemnité compensatoire versée par le Fonds pour l’emploi pour autant 
que la nouvelle convention collective de travail ait été signée moins de trois ans avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. Ier. Le Code du travail est modifié comme suit: 
 1) L’article L.326-9 est modifié comme suit :

a) Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :
« (1) Lorsque le médecin du travail, après avoir procédé à un examen médical, constate 

l’inaptitude du salarié à occuper un poste de travail, il doit en informer le salarié et l’employeur 
par lettre recommandée, indiquant les voie et délai de recours. »

b) Le paragraphe 5 prend la teneur suivante :
« (5) Si après avoir respecté les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-avant le médecin du 

travail compétent déclare le salarié inapte à son dernier poste de travail et aux tâches y relatives 
ou régime de travail, il saisit la Commission mixte si le salarié est en possession d’un certificat 
d’aptitude au poste de travail, établi par le médecin de travail compétent lors de l’embauche à 
ce dernier poste de travail ou s’il présente une ancienneté d’au moins trois ans.

Le médecin du travail compétent établit un avis motivé constatant, le cas échéant, l’inaptitude 
du salarié pour le poste occupé. Dans son avis, le médecin du travail compétent se prononce 
sur les capacités de travail résiduelles du salarié, sur une réduction du temps de travail éventuelle 
conformément à l’article L.551-1, paragraphe 3 alinéas 2 et 3, sur les possibilités de mutation 
et d’adaptation éventuelle du poste de travail, sur le caractère transitoire ou définitif de l’inap-
titude et il arrête la périodicité endéans laquelle le salarié doit se soumettre à la réévaluation 
médicale visée à l’article L.551-6, paragraphe 4.

Lors de chaque réévaluation médicale le médecin du travail compétent peut modifier la 
périodicité arrêtée initialement. La périodicité doit être de moins de deux ans, à moins que les 
restrictions aient un caractère définitif.
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Le médecin du travail compétent saisit la Commission mixte en lui transmettant son avis, 
accompagné des pièces justificatives établies en application des paragraphes 1 et 2. La 
Commission mixte décide soit le reclassement professionnel interne, soit le reclassement pro-
fessionnel externe conformément à l’article L.552-1, paragraphe 1er.

Le médecin du travail compétent en informe l’employeur et le salarié concerné en leur faisant 
parvenir une copie du document portant saisine.

c) Le paragraphe 6 prend la teneur suivante :
« (6) Si l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total 

de moins de vingt-cinq travailleurs et que le salarié est en possession d’un certificat d’aptitude 
au poste de travail, établi par le médecin de travail compétent lors de l’embauche à ce dernier 
poste de travail ou s’il présente une ancienneté d’au moins trois ans, le médecin du travail 
compétent peut, en accord avec le salarié, saisir la Commission mixte conformément au para-
graphe 5, alinéas 2 à 5 ci-avant. L’accord du salarié doit être transmis par le médecin du travail 
compétent à la Commission mixte au moment de la saisine. La Commission mixte décide le 
reclassement professionnel interne ou externe conformément à l’article L.552-1 paragraphe 1er. 
Un reclassement professionnel interne ne peut être décidé que sur accord de l’employeur. 

En cas de reclassement professionnel externe l’employeur est tenu de payer à son salarié, 
une indemnité forfaitaire qui varie en fonction de l’ancienneté de service du salarié comme suit :
– un mois de salaire après une ancienneté de service continus de 5 ans au moins ;
– deux mois de salaire après une ancienneté de service continus de 10 ans au moins ; 
– trois mois de salaire après une ancienneté de service continus de 15 ans au moins ;
– quatre mois de salaire après une ancienneté de service continus de 20 ans et plus.

L’ancienneté de service est appréciée à la date de la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe. 

L’indemnité est calculée sur base des salaires bruts effectivement versés au salarié pour les 
douze derniers mois qui précèdent immédiatement celui de la notification de la décision de 
reclassement professionnel externe. Sont compris dans les salaires servant au calcul de l’indem-
nité forfaitaire les indemnités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et suppléments cou-
rants, à l’exclusion des salaires pour heures supplémentaires, des gratifications et toutes 
indemnités pour frais accessoires exposés. 

Les frais ainsi exposés lui sont remboursés par le Fonds pour l’emploi sur demande écrite 
avec pièces à l’appui. La demande est à présenter, sous peine de forclusion, dans un délai de 
six mois à compter du jour de la notification de la décision de la Commission mixte 

Si l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total d’au moins 
vingt-cinq travailleurs, la procédure prévue à l’article L.551-2 paragraphe 1er s’applique.»

 2) L’article L.527-1, paragraphe 2, les deux premiers alinéas prennent la teneur suivante :
« (2) Les décisions de refus ou de retrait visées au paragraphe (1), les décisions de refus de 

l’attribution, de retrait ou de recalcul de l’indemnité compensatoire prises en application de  
l’article L.551-2 et les décisions de retrait temporaire ou définitif de l’indemnité professionnelle 
d’attente prises en application de l’article L.551-5 paragraphes 3 et 5 et de l’article L.551-6 para-
graphe 1, alinéa 4, par le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi peuvent faire 
l’objet d’une demande en réexamen auprès d’une commission spéciale instituée par le ministre 
ayant l’Emploi dans ses attributions.

La demande en réexamen doit être motivée et introduite par lettre recommandée, et sous peine 
de forclusion, avant l’expiration d’un délai de quarante jours à dater de la notification de la 
décision. »

 3) L’article L.551-1, paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) La première phrase du paragraphe 2 prend la teneur suivante : 

« (2) Toutefois, les conditions d’ancienneté et d’exigence du certificat d’aptitude prévues au 
paragraphe ci-avant ne sont pas exigées pour : »

b) Le point 2 prend la teneur suivante : 
« 2. le salarié qui présente un incapacité pour exécuter les tâches correspondant au dernier poste 

de travail imputable principalement aux séquelles d’un accident du travail ou d’une maladie 
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professionnelle reconnus en vertu des dispositions du Code de la sécurité sociale, survenus 
pendant l’affiliation, ouvrant droit à une rente partielle ou une rente professionnelle 
d’attente. »

 4) Au paragraphe 3, les alinéas 2, 3 et 4 prennent la teneur suivante :
« Sur avis motivé du médecin du travail compétent le reclassement professionnel interne peut 

comporter une réduction du temps de travail qui ne peut être supérieure à vingt pourcent du temps 
de travail fixé au contrat de travail en vigueur avant la première décision de reclassement profes-
sionnel. La Commission mixte décide la réduction du temps de travail. Elle peut s’adjoindre l’avis 
du médecin du travail de l’Agence pour le développement de l’emploi sur la réduction du temps 
de travail proposée par le médecin du travail compétent.

Toutefois, à titre exceptionnel, la réduction peut être portée jusqu’à soixante-quinze pourcent 
du temps de travail initial avec un minimum de dix heures de travail par semaine, par décision de 
la Commission mixte prévue à l’article L.552-1, sur avis du médecin du travail de l’Agence pour 
le développement de l’emploi ou d’un médecin chargé à cet effet en application de  
l’article L.623-2. 

L’employeur ou le salarié doit à cet effet introduire une demande motivée auprès de la Commission 
mixte à la suite de l’émission de l’avis du médecin du travail compétent en vertu de  
l’article L. 552-2, paragraphe 3. La partie demanderesse doit, sous peine d’irrecevabilité, joindre 
à sa demande la preuve que le salarié, respectivement l’employeur, a été dûment informé de l’intro-
duction de la demande. Tout changement relatif au temps ou régime de travail doit faire l’objet 
d’une demande préalable auprès de la Commission mixte.

 5) L’article L.551-2 est modifié comme suit :
a) Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) L’employeur qui occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif d’au 
moins vingt-cinq travailleurs et qui n’occupe pas le nombre de salariés bénéficiaires d’un reclas-
sement professionnel interne ou externe dans les limites des taux prévus à l’article L.562-3 a 
l’obligation de reclasser le salarié visé à l’article L.551-1. Aux fins du respect de cette obligation, 
les salariés bénéficiaires d’un reclassement professionnel interne ou externe sont assimilés aux 
salariés handicapés au sens du titre VI du présent Livre. 

Il appartient à l’employeur de fournir la preuve du respect de son obligation ou qu’il occupe 
moins de vingt-cinq travailleurs. Pour les entreprises à établissements multiples, cette obligation 
de reclassement s’applique pour chaque établissement pris isolément. »

b) La première phrase du paragraphe 2, alinéa 2 prend la teneur suivante :
« Dans les quinze jours qui suivent la résiliation du contrat de travail, le salarié en procédure 

de reclassement professionnel et le salarié bénéficiant d’une mesure de reclassement profession-
nel peut demander, par simple requête, au président de la juridiction du travail qui statue 
d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de 
constater la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou, les cas échéant, sa réinté-
gration conformément aux dispositions de l’article L.124-12, paragraphe 4.»

c) Le paragraphe 3 est modifié comme suit : 
1. L’alinéa 1 prend la teneur suivante : 

« (3) Au cas où le reclassement professionnel comporte une diminution de la rémunération, 
le salarié sous contrat de travail a droit à une indemnité compensatoire. La demande en 
obtention d’une indemnité compensatoire doit être introduite auprès de l’Agence pour le 
développement de l’emploi, sous peine de forclusion, dans un délai de six mois à compter 
de la date de l’avenant au contrat de travail. 

2. Un alinéa 2 nouveau est libellé comme suit : 
« Le revenu perçu avant le reclassement professionnel est défini en se basant sur le revenu 

mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de 
calendrier précédant la décision de reclassement professionnel constitué de la rémunération 
brute gagnée, y compris toutes les primes et suppléments courants, les gratifications, les 
avantages en nature exprimés en numéraire dont l’assuré a jouit à raison de son occupation 
soumise à l’assurance pension, à l’exclusion de la rémunération des heures supplémentaires 
et toutes indemnités pour frais accessoires exposés. »
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d) Le paragraphe 4 est modifié comme suit : 
« (4) En cas de réduction du temps de travail décidée par la Commission mixte, l’indemnité 

compensatoire est fixée en calculant la perte entre le revenu mensuel moyen cotisable tel que 
défini au paragraphe 3 alinéas 3 à 5 et le nouveau salaire payé par l’employeur, réduit propor-
tionnellement et fixé par avenant au contrat de travail. L’employeur n’est pas autorisé à réduire 
le salaire plus que proportionnellement par rapport à la réduction du temps de travail. 

En cas de changement de poste, l’indemnité compensatoire est fixée en calculant la perte 
entre le revenu mensuel moyen cotisable tel que défini au paragraphe 3 alinéas 3 à 5 et le nou-
veau salaire payé par l’employeur et fixé par avenant au contrat de travail en tenant compte de 
l’ancienneté de service du salarié et le cas échéant, des grilles de salaire définies par la conven-
tion collective de travail.

L’indemnité compensatoire est adaptée en cas de nouvelle décision de la Commission mixte 
prise en application de l’article L.551-6 paragraphe 4 en tenant compte du nouveau salaire payé 
par l’employeur et fixé par nouvel avenant au contrat de travail. »

e) Les paragraphes 5 à 9 nouveaux sont libellés comme suit : 
« (5) L’Agence pour le développement de l’emploi procède au moins une fois par an à un 

contrôle consistant à vérifier le nouveau revenu moyen cotisable annuel payé par l’employeur 
et perçu par la personne en reclassement professionnel ainsi que la rémunération des heures 
supplémentaires et primes pour travail de nuit ou travail posté. 

Si l’Agence pour le développement de l’emploi constate que le nouveau revenu moyen coti-
sable touché par la personne en reclassement professionnel dépasse le montant de l’ancien 
revenu annuel cotisable tel que défini au paragraphe 3 alinéa 3, adapté aux variations du coût 
de la vie, elle diminuera le montant de l’indemnité compensatoire fixé conformément au para-
graphe 4 en conséquence. 

Si elle constate que le nouveau revenu moyen cotisable, indemnité compensatoire comprise, 
perçu par la personne en reclassement professionnel dépasse le quintuple du revenu social 
minimum non qualifié, elle diminuera le montant de l’indemnité compensatoire fixé conformé-
ment au paragraphe 4 en conséquence.

Dans ce cas, les montants excédant les seuils visés ci-dessus sont soit à rembourser soit à 
compenser lors d’un prochain paiement.

Si elle constate qu’une rémunération pour heures supplémentaires et primes pour travail de 
nuit ou travail posté ont été payées, elle en informe le Président de la Commission mixte, qui 
décide de l’opportunité d’une réévaluation médicale en application des articles L.551-6 para-
graphe 4, alinéa 1. 

Dans le cas où le médecin du travail compétent s’est prononcé en faveur d’une réduction du 
temps de travail ou contre un travail de nuit ou un travail posté, le montant des rémunérations 
pour heures supplémentaires et primes pour travail de nuit ou travail posté sont soit à rembourser 
soit à compenser lors d’un prochain paiement.

(6) L’indemnité compensatoire est prise en considération pour le calcul des indemnités de 
chômage, pour la détermination du montant de l’indemnité de préretraite prévue à  
l’article L.584-1 et pour le calcul du montant de l’indemnité du congé parental. 

Le paiement de l’indemnité compensatoire est suspendu pendant la durée du congé parental 
à temps complet. Le montant de l’indemnité compensatoire est réduit proportionnellement en 
cas de congé parental à mi-temps ou de congé parental fractionné. 

Le paiement de l’indemnité compensatoire est suspendu pendant la durée du congé sans solde 
du salarié en reclassement professionnel, en cas de décision de refus émise par le président de 
la Caisse nationale de santé en vertu de l’article 47, alinéa 2 du Code de la sécurité sociale et 
en cas d’attribution de la rente partielle prévue à l’article 107 du Code de la sécurité sociale.

L’employeur et le salarié sont tenus, chacun, de signaler tout congé sans solde et toute déci-
sion de refus émise par le président de la Caisse nationale de santé en vertu de l’article 47, 
alinéa 2 du Code de la sécurité sociale. 

Le paiement de l’indemnité compensatoire prend fin au moment de l’ouverture du droit à 
l’indemnité de préretraite, à la pension d’invalidité, à la pension de vieillesse anticipée, à la 
pension de vieillesse et à la fin du contrat de travail. 
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L’indemnité compensatoire est soumise aux charges sociales et fiscales généralement prévues 
en matière de salaires.

L’indemnité compensatoire est adaptée aux variations du coût de la vie conformément à 
l’article 11, paragraphe 1 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat et est payée par l’Agence pour le développement de l’emploi, à 
charge du Fonds pour l’emploi.

(7) L’indemnité compensatoire reste acquise en cas de transfert d’entreprise conformément 
au chapitre VII du Titre II du Livre 1er.

(8) Le salarié bénéficiaire d’un reclassement professionnel est tenu de signaler au préalable 
toute activité professionnelle accessoire rémunérée à la Commission mixte afin qu’elle puisse 
décider de l’opportunité d’une réévaluation médicale en application des articles L.551-6 para-
graphe 4 alinéa 1. Le constat de tout exercice d’une activité professionnelle accessoire rému-
nérée qui n’a pas préalablement été signalé à la Commission mixte donnera lieu à un retrait 
immédiat de l’indemnité compensatoire par le directeur de l’Agence pour le développement de 
l’emploi.

(9) Tout montant indûment touché donne lieu à compensation lors d’un prochain paiement 
ou à restitution de l’indû.»

 6) À l’article L.551-3, paragraphe 1er, après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas nouveaux de 
la teneur suivante: 

«  En cas de dispense accordée par la Commission mixte, celle-ci décide un reclassement pro-
fessionnel externe. Dans ce cas, dès la notification de la décision de reclassement professionnel 
externe, l’employeur est tenu de payer à son salarié, une indemnité forfaitaire qui varie en fonction 
de l’ancienneté de service du salarié comme suit :
– un mois de salaire après une ancienneté de service continus de 5 ans au moins ;
– deux mois de salaire après une ancienneté de service continus de 10 ans au moins ; 
– trois mois de salaire après une ancienneté de service continus de 15 ans au moins ;
– quatre mois de salaire après une ancienneté de service continus de 20 ans et plus.

L’ancienneté de service est appréciée à la date de la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe. 

L’indemnité est calculée sur base des salaires bruts effectivement versés au salarié pour les 
douze derniers mois qui précèdent immédiatement celui de la notification de la décision de reclas-
sement professionnel externe. Sont compris dans les salaires servant au calcul de l’indemnité 
forfaitaire les indemnités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et suppléments courants, à 
l’exclusion des salaires pour heures supplémentaires, des gratifications et toutes indemnités pour 
frais accessoires exposés. »

 7) L’article L.551-5 est modifié comme suit :
a) Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

1. La première phrase de l’alinéa 1er prend la teneur suivante :
« (1) Lorsque la Commission mixte prévue à l’article L.552-1 estime qu’un reclassement 

professionnel interne est impossible, elle décide le reclassement professionnel externe et le 
salarié ayant le statut de personne en reclassement professionnel externe est inscrit d’office 
comme demandeur d’emploi auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi à partir 
du jour suivant la notification de la décision de reclassement professionnel externe, confor-
mément aux dispositions du Titre II du présent Livre. »

2. L’alinéa 2 est modifié comme suit : 
« En cas de conclusion d’un nouveau contrat de travail, l’indemnité compensatoire n’est 

due que si la personne reclassée a été assignée par les services de l’Agence pour le dévelop-
pement de l’emploi, qu’elle a été déclarée apte au nouveau poste de travail lors de l’examen 
médical d’embauchage visé à l’article L. 326-1 et que le nouvel emploi comporte un temps 
de travail au moins égal à quatre-vingts pourcent du temps de travail fixé dans le dernier 
contrat en vigueur avant la première décision de reclassement professionnel. Au cas où le 
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reclassement professionnel externe d’un salarié se rapporte à plusieurs relations de travail 
antérieures, le temps de travail cumulé de ces emplois antérieurs est pris en compte pour la 
détermination du nouveau temps de travail requis en vue de l’ouverture du droit à l’indemnité 
compensatoire. Le temps de travail requis peut être atteint par le cumul de plusieurs emplois. 
Toutefois, à titre exceptionnel, la réduction peut être portée jusqu’à soixante-quinze pourcent 
du temps de travail initial avec un minimum de dix heures de travail par semaine, par décision 
de la Commission mixte prévue à l’article L.552-1, sur avis du médecin du travail de l’Agence 
pour le développement de l’emploi ou d’un médecin chargé à cet effet en application de 
l’article L.623-2. »

3. L’alinéa 3 est modifié comme suit : 
« La demande en obtention d’une indemnité compensatoire doit être introduite auprès de 

l’Agence pour le développement de l’emploi, sous peine de forclusion, dans un délai de six 
mois à compter de la date de l’exécution du nouveau contrat de travail. »

4. Après l’alinéa 3, sont insérés deux alinéas nouveaux de la teneur suivante :
« L’indemnité compensatoire est fixée en calculant la perte entre le revenu mensuel moyen 

cotisable tel que défini aux alinéas 3 à 5 de l’article L.551-2 paragraphe 3 et le nouveau 
salaire payé par l’employeur, fixé au nouveau contrat de travail. Les indemnités de chômage 
éventuellement versées avant le reclassement professionnel externe ne sont pas prises en 
considération pour le calcul de l’ancien salaire. 

L’indemnité compensatoire est due selon les modalités fixées à l’article L.551-2 para-
graphes 4 à 9. »

b) Le paragraphe 2, alinéa 1er est modifié et prend la teneur suivante :
« (2) Si, au terme de la durée légale de paiement de l’indemnité de chômage, y compris la 

durée de prolongation, le salarié sous statut de personne en reclassement professionnel pouvant 
se prévaloir d’une aptitude d’au moins cinq ans au dernier poste de travail, constatée par le 
médecin du travail compétent, ou d’une ancienneté de service d’au moins cinq ans, n’a pu être 
reclassé sur le marché du travail, il bénéficie, sur décision du directeur de l’Agence pour le 
développement de l’emploi d’une indemnité professionnelle d’attente dont le montant corres-
pond à quatre-vingt pour cent du revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension 
réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la décision de reclassement profession-
nel, ou, le cas échéant, précédant la mise en invalidité, respectivement l’attribution d’une rente 
complète, sans que ce montant ne puisse dépasser le plafond visé à l’article L.521-14, para- 
graphe 1er, alinéa 5. L’indemnité professionnelle d’attente est adaptée aux variations du coût de 
la vie conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe 1er de la loi modifiée du  
22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat. » 

c) Après l’alinéa 1er, est inséré un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante :
« La demande en obtention d’une indemnité professionnelle d’attente doit être introduite 

auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi, sous peine de forclusion, dans un délai 
de six mois à compter de la fin de la durée légale de paiement de l’indemnité de chômage 
complet, y compris la durée de prolongation. » 

d) Au paragraphe 3, les alinéas 4 et 5 sont modifiés comme suit :
« La non-présentation à trois rendez-vous consécutifs entraîne le retrait définitif de l’indem-

nité professionnelle d’attente à partir du premier jour de non-présentation et la clôture du dossier 
du bénéficiaire. 

La perte temporaire ou définitive de l’indemnité professionnelle d’attente est décidée par le 
directeur de l’Agence pour développement de l’emploi. »

e) Le paragraphe 5 est modifié comme suit :
« (5) L’indemnité professionnelle d’attente est retirée sur décision du directeur de l’Agence 

pour le développement de l’emploi et le dossier du bénéficiaire est clôturé, si les conditions 
ayant motivé son octroi ne sont plus remplies, si l’intéressé se soustrait aux mesures de reclas-
sement professionnel ou aux travaux d’utilité publique décidés en application de  
l’article L.551-11. La décision qui retire l’indemnité professionnelle d’attente est applicable dès 
le premier jour du mois suivant immédiatement celui au cours duquel elle a été notifiée. 
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Par même courrier, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi informe le 
président de la Commission mixte de la clôture du dossier conformément à l’alinéa qui précède 
en vue du retrait du statut de personne en reclassement professionnel. »

 8) l’article L.551-6, paragraphe 4 est modifié comme suit :
a) L’alinéa 3 est complété comme suit : 

« Les décisions de la Commission mixte concernant l’adaptation du temps de travail et les 
modalités d’aménagement du poste de travail s’imposent à l’employeur. Au cas où le médecin 
du travail compétent constate que la réduction du temps de travail accordée n’est médicalement 
plus justifiée, l’employeur dispose d’un délai de douze mois qui commence à courir à la date 
de la notification de la décision pour procéder à l’adaptation du temps du travail par avenant 
au contrat de travail sans que la durée de travail ne puisse dépasser la durée de travail prévue 
au contrat de travail initial. En cas d’impossibilité d’adaptation du temps de travail sur le même 
poste occupé par le salarié en reclassement professionnel interne, l’employeur remplit son obli-
gation à partir du moment où il propose au salarié un poste similaire correspondant à ses qua-
lifications, assorti d’un salaire au moins équivalent et sous réserve que le salarié ait été déclaré 
apte au nouveau poste de travail par le médecin du travail compétent. »

b) L’alinéa 5 est modifié comme suit : 
« Toute personne en reclassement professionnel qui se soustrait à la réévaluation médicale 

prévue ci-dessus et qui refuse d’accepter un poste proposé en application de l’alinéa 3 ci-dessus, 
se voit retirer le statut prévu au paragraphe 1er, par décision de la Commission mixte saisie par 
le médecin du travail compétent. Cette décision prend effet à la date de sa notification. »

 9) L’article L.551-7, paragraphe 1er, alinéa 1er est modifié comme suit : 
«(1) Une participation au salaire du travailleur en reclassement professionnel interne ou béné-

ficiant du statut de personne en reclassement externe à charge du Fonds pour l’emploi peut être 
allouée par le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi aux employeurs du secteur 
privé et du secteur communal, ainsi qu’aux établissements publics. Cette participation au salaire 
est fixée en fonction de la perte de rendement du travailleur due à la diminution de sa capacité de 
travail, de l’effort de maintien à l’emploi entrepris par l’employeur en faveur des travailleurs 
reclassés, de la nature et la durée du travail à prester ainsi que des conclusions découlant d’une 
étude du poste de travail à occuper par le travailleur reclassé et d’un bilan des déficits et des 
capacités résiduelles de ce dernier à établir par le médecin du travail compétent. Le directeur de 
l’Agence pour le développement de l’emploi peut à tout moment demander un avis complémentaire 
quant à la perte de rendement fixée par le médecin du travail compétent auprès du service couvrant 
les salariés handicapés qui procèdera à une évaluation objective. La participation au salaire peut 
être limitée dans le temps et ne peut pas dépasser soixante-quinze pour cent du salaire versé au 
travailleur, y compris la part patronale des cotisations de sécurité sociale. Toutefois, elle peut être 
portée à cent pour cent pendant la durée d’une mesure de réhabilitation ou de reconversion décidée 
par la Commission mixte en application de l’article L. 552-2, paragraphe 4. Le taux de participation 
pourra être revu périodiquement par le directeur de l’Agence pour le développement de 
l’emploi.

10) L’article L.551-11 est modifié comme suit :
a) Au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est abrogé. 
b) Après le 1er alinéa, est inséré un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante :

« Le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi peut, sur demande du promo-
teur ou du salarié, mettre fin à l’affectation à des travaux d’utilité publique sur base de motifs 
graves et convaincants. Si ces motifs graves et convaincants sont imputables au salarié, le 
demandeur d’emploi, après avoir été entendu par un agent de l’Agence pour le développement 
de l’emploi, peut perdre son statut de personne en reclassement professionnel sur décision de 
la Commission mixte. »

c) Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
1. L’alinéa 4 prend la teneur suivante :

« Le médecin du travail de l’Agence pour le développement de l’emploi détermine la ou 
les personnes en reclassement professionnel externe qui peuvent être affectées aux travaux 
d’utilité publique en question. »
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2. L’alinéa 5 est supprimé.
d) Le paragraphe 3 prend la teneur suivante :

« (3) La décision d’affectation est prise par le Ministre ayant l’emploi dans ses attributions, 
sur proposition de l’Agence pour le développement de l’emploi. »

e) Au paragraphe 4, après le 1er alinéa est inséré un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante : 
« Les personnes affectées à des travaux d’utilité publique ont droit au congé applicable au 

lieu d’affectation. »
11) Il est inséré un nouvel article L.551-12 qui prend la teneur suivante : 

« Art. L.551-12 Sont punies d’un emprisonnement d’un mois à six mois et d’une amende de 
500 à 5.000 euros ou d’une de ces peines seulement, à moins qu’une peine plus forte ne résulte 
d’une autre disposition légale, ceux qui ont frauduleusement amené l’Agence pour le développe-
ment de l’emploi à fournir des indemnités compensatoires ou des indemnités professionnelles 
d’attente qui n’étaient pas dues ou qui n’étaient dues qu’en partie. 

La tentative de ce délit est punie d’un emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende 
de 251 à 2.000 euros ou d’une de ces peines seulement. »

12) L’article L.552-1 est modifié comme suit :
a) Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Il est institué une Commission mixte auprès du ministre ayant le Travail et l’Emploi 
dans ses attributions. Elle prend les décisions relatives au reclassement professionnel interne ou 
externe des salariés, au statut de personne en reclassement professionnel, à l’adaptation du temps 
de travail, à la taxe de compensation et aux mesures de réhabilitation, de reconversion ou de 
formation professionnelle continue pour les personnes en reclassement interne. »

b) Au paragraphe 2, le point 4 prend la teneur suivante :
« 4. d’un délégué du ministre ayant la Direction de la santé, division de la santé au travail et 

de l’environnement dans ses attributions. »
13) L’article L.552-2 est modifié comme suit :

a) Le paragraphe 3, alinéa 1er est modifié comme suit :
« (3) Est considéré comme médecin du travail compétent celui compétent en application du 

Titre II du Livre III concernant les services de santé au travail pour l’employeur auprès duquel 
le salarié est occupé ou le médecin du travail de la fonction publique prévu par la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. Pour les personnes ne 
disposant plus d’un contrat de travail, les examens médicaux prévus au paragraphe 2 et à  
l’article L.551-6, paragraphe 4 sont de la compétence du médecin du travail de l’Agence pour 
développement de l’emploi. »

b) Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
1. L’alinéa 1er est modifié comme suit : 

« (4) La Commission mixte peut prescrire des mesures de réhabilitation, de reconversion 
ou de formation professionnelle continue en vue du reclassement professionnel interne de 
l’intéressé. L’intéressé doit suivre ces mesures sous peine de perte de l’indemnité compen-
satoire sur décision de la Commission mixte. »

2. Après l’alinéa 1er, sont insérés sept alinéas nouveaux libellés comme suit : 
L’Agence pour le développement de l’emploi peut faire bénéficier le demandeur d’emploi 

en reclassement professionnel externe d’une formation professionnelle continue s’il lui 
adresse une telle demande de sa propre initiative.

Cette demande doit être accompagnée des pièces suivantes :
1. une requête motivée contenant la présentation du projet professionnel ;
2. l’identité de l’institut de formation, accompagnée du justificatif du choix de cet institut et 

d’une copie de l’agrément du Ministre ayant la formation professionnelle continue dans ses 
attributions s’il s’agit d’un institut luxembourgeois; s’il s’agit d’un institut étranger, l’avis 
du Ministre ayant la formation professionnelle continue dans ses attributions est à joindre ;

3. le programme détaillé de la formation professionnelle continue ;
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4. le coût de la formation professionnelle continue, toutes taxes comprises ;
5. la durée de la formation professionnelle continue ainsi que son début et sa fin ;
6. le cas échéant, une information sur le diplôme respectivement le certificat sanctionnant la 

formation professionnelle continue.
L’Agence pour le développement de l’emploi peut exiger du demandeur d’emploi qui 

bénéficie du reclassement professionnel externe de suivre une formation professionnelle 
continue déterminée en tenant compte de son projet professionnel, du/des poste(s) similaire(s) 
qu’il peut occuper ainsi que de ses capacités de travail résiduelles.

Avant le début de la formation professionnelle continue, le dossier accompagné d’un avis 
circonstancié de l’Agence pour le développement de l’emploi est transmis au Ministre ayant 
l’emploi dans ses attributions pour décision. Il contient un avis du médecin du travail de 
l’Agence pour le développement de l’emploi attestant que le demandeur d’emploi peut suivre 
la formation en question et exercer la profession à laquelle doit mener la formation.

Les frais de la formation professionnelle continue sont à charge du Fonds pour l’emploi.
Sauf justification valable, la non-participation, le refus, l’abandon ou un taux de présence 

inférieur à quatre-vingts pourcent à la formation professionnelle continue prévue implique 
pour l’intéressé le retrait de l’indemnité professionnelle d’attente par le directeur de l’Agence 
pour le développement de l’emploi, la clôture du dossier et le remboursement des frais de 
formation avancés par le Fonds pour l’emploi. 

Par même courrier, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi informe 
le président de la Commission mixte en vue du retrait du statut de personne en reclassement 
professionnel et le Ministre ayant l’emploi dans ses attributions de la non-participation, du 
refus, de l’abandon ou du taux de présence inférieur à quatre-vingts pourcent non justifiés à 
la formation. »

14) L’article L.631-2, paragraphe 1er, point 34 est modifié comme suit : 
« 34. de la prise en charge des frais résultant de l’application des mesures de réhabilitation, de 

reconversion et de formation professionnelle continue prévues à l’article L.552-2; »

Art. II. Le Code de la sécurité sociale est modifié comme suit: 
L’article 190, paragraphe 2 prend la teneur suivante :

« Pour la période pendant laquelle l’assuré bénéficiaire d’une pension d’invalidité a touché éga-
lement une indemnité pécuniaire de maladie découlant de l’activité salariée exercée avant l’échéance 
du risque, une indemnité de chômage, une indemnité compensatoire ou une indemnité profession-
nelle d’attente, la pension d’invalidité est versée, selon le cas, à la caisse de maladie compétente et 
au Fonds pour l’emploi, qui transmet la différence éventuelle à l’assuré. »

Article III. L’article IV de la loi du 23 juillet 2015 portant modification du Code du Travail et du 
Code de la sécurité sociale concernant le dispositif du reclassement interne et externe est modifié 
comme suit : 
1) La première phrase de l’alinéa 4 est modifiée comme suit : 

« Si le médecin compétent constate que l’intéressé est apte à occuper un poste similaire à son 
dernier poste de travail avant la décision de reclassement professionnel, il saisit l’organisme de 
pension compétent qui décide la cessation du paiement de l’indemnité d’attente. »

2) Après l’alinéa 4, est inséré un nouvel alinéa 5, libellé comme suit : 
« Pendant le préavis de douze mois, l’intéressé peut bénéficier, sur proposition de l’Agence pour 

le développement de l’emploi d’une formation en tenant compte du ou des postes similaires qu’il 
peut occuper ainsi que de ses capacités résiduelles. Les frais de la formation durant le préavis de 
douze mois sont à charge du Fonds pour l’emploi. »

3) Le dernier alinéa est abrogé. 

Article IV. Dispositions transitoires
1) Les articles L.551-2 et L.551-5 du Code du travail s’appliquent à tous les bénéficiaires de l’indemnité 

compensatoire sans qu’une perte financière ne puisse en résulter pour les bénéficiaires qui se sont 
vus attribuer une indemnité compensatoire avant l’entrée en vigueur de la présente loi.
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2) A partir du mois qui suit celui de l’entrée en vigueur de la présente loi, les augmentations de salaire 
résultant de la revalorisation de carrière suite à la conclusion d’une nouvelle convention collective 
de travail ne sont plus portées en déduction de l’indemnité compensatoire versée par le Fonds pour 
l’emploi pour autant que la nouvelle convention collective de travail ait été signée moins de 3 ans 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article Ier. 
Ad 1) 

Ad a)
Il est précisé au paragraphe 1er que le médecin du travail compétent procède à un examen médical 

du salarié et qu’il informe ce dernier de l’inaptitude constatée et lui indique les voie et délai de recours. 

Ad b)
Il est précisé qu’après avoir procédé à un examen médical du salarié, après avoir fait une étude du 

poste et avoir fait des propositions à l’employeur, le médecin du travail compétent peut saisir la 
Commission mixte à condition que le salarié soit en possession d’un certificat d’aptitude au poste de 
travail ou ait une ancienneté d’au moins trois ans au niveau de l’entreprise. 

Ces précisions ont été nécessaires en vue d’éliminer toute discrimination au niveau du bénéfice de 
la procédure de reclassement professionnel. 

Le médecin du travail établit un avis motivé en prenant en considération l’inaptitude du salarié pour 
le poste, sans qu’il soit nécessaire qu’il s’agisse d’un poste à risques, et se prononce sur une éventuelle 
réduction du temps de travail. 

Le médecin du travail transmet son avis et un dossier complet attestant avoir respecté ses obligations 
prévues à l’article L.326-9 paragraphes (1) à (2) à la Commission mixte. Celle-ci décide soit un reclas-
sement professionnel interne soit un reclassement professionnel externe. 

Ad c)
Au cas où l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte moins de vingt-cinq 

travailleurs et que le salarié présente un certificat d’aptitude d’embauche au poste occupé sans être 
nécessairement un poste à risques ou s’il présente une ancienneté d’au moins trois ans et est déclaré 
inapte, le médecin du travail peut en accord avec le salarié saisir la Commission mixte. 

L’accord du salarié est transmis par le médecin du travail à la Commission mixte qui décide le 
reclassement professionnel interne ou externe. Toutefois le reclassement professionnel interne nécessite 
l’accord de l’employeur. Il résulte de ce qui précède que l’ancienneté requise au niveau de l’entreprise 
n’est plus de dix ans mais seulement de trois ans et que l’accord de l’employeur pour saisir la 
Commission mixte n’est plus requis.

Si la Commission mixte décide un reclassement professionnel externe l’employeur doit verser au 
salarié concerné une indemnité forfaitaire qui varie en fonction de l’ancienneté de service du salarié.

Cette indemnité se définit comme suit :
– un mois de salaire après une ancienneté de service continus de 5 ans au moins ;
– deux mois de salaire après une ancienneté de service continus de 10 ans au moins ; 
– trois mois de salaire après une ancienneté de service continus de 15 ans au moins ;
– quatre mois de salaire après une ancienneté de service continus de 20 ans et plus.

Le texte du projet précise en plus que l’ancienneté de service est appréciée à la date de la notification 
de la décision en question et fournit tous les détails concernant le calcul de l’indemnité à verser.

L’indemnité est calculée sur base des salaires bruts effectivement versés au salarié pour les douze 
derniers mois qui précèdent immédiatement celui de la notification de la décision de reclassement pro-
fessionnel externe. Sont compris dans les salaires servant au calcul de l’indemnité forfaitaire les indem-
nités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et suppléments courants, à l’exclusion des salaires pour 
heures supplémentaires, des gratifications et toutes indemnités pour frais accessoires exposés. 
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Pour le cas particulier des entreprises occupant moins de 25 travailleurs les frais ainsi exposés sont 
remboursés par le Fonds pour l’emploi sur demande écrite avec pièces à l’appui. 

Pour assurer une meilleure gestion administrative et une évacuation rapide des dossiers le texte 
impose un délai de forclusion de six mois à compter du jour de la notification de la décision de la 
Commission mixte. 

Au cas où l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total d’au 
moins vingt-cinq travailleurs, la procédure prévue à l’article L.551-2 paragraphe 1er s’applique.

Ad 2) 
Ad paragraphe (2) Au niveau de la commission spéciale de réexamen, les décisions de refus de 

l’attribution, de retrait ou de calcul de l’indemnité compensatoire et les décisions de retrait temporaire 
ou définitif de l’indemnité professionnelle d’attente peuvent désormais faire l’objet d’une demande en 
réexamen. Il est également précisé que la demande en réexamen doit être motivée.

Ad 3) 
Ad paragraphe (2) Il est précisé que les conditions d’ancienneté et l’exigence d’un certificat d’apti-

tude ne sont pas prévues au cas où le bénéficiaire se voit retirer une pension d’invalidité ou qu’il a 
subi un accident du travail ou une maladie professionnelle reconnus et ouvrant droit à une rente partielle 
ou une rente professionnelle d’attente. 

Ad 4) 
Ad paragraphe (3) Dorénavant l’avis du médecin du travail proposant le reclassement professionnel 

interne et comportant une réduction du temps de travail doit être motivé et la réduction du temps de 
travail ne sera plus automatiquement la moitié du temps de travail fixée au contrat de travail mais ne 
peut être supérieure à vingt pourcent. Pour enlever toute pression sur le médecin de travail compétent, 
il est précisé que la Commission mixte décide la réduction du temps de travail et qu’elle peut s’ad-
joindre l’avis du médecin du travail de l’Agence pour le développement de l’emploi.

A titre exceptionnel, la réduction peut être portée jusqu’à soixante-quinze pourcent du temps de 
travail initial avec un minimum de dix heures par semaine sur avis du médecin du travail de l’Agence 
pour le développement de l’emploi. 

Il est précisé à l’alinéa 4 que la demande motivée en vue d’une réduction du temps de travail supé-
rieure à vingt pourcent doit être introduite auprès de la Commission mixte. 

L’application du texte en vigueur nécessite la précision que tout changement relatif au temps ou 
régime de travail doit préalablement être soumise à la Commission mixte. 

Ad 5)
Ad a)
Au paragraphe 1er, l’introduction des quotas devrait permettre aux employeurs ayant un effectif d’au 

moins vingt-cinq travailleurs de faire état des salariés bénéficiaires d’un reclassement interne ou externe 
et des salariés handicapés occupés par l’entreprise.

L’employeur devra fournir la preuve du respect de son obligation ou qu’il occupe moins de vingt-
cinq salariés. 

Ad b)
Le texte actuel ne permet qu’au salarié bénéficiant d’une mesure de reclassement professionnel de 

s’adresser au Président de la juridiction de travail en vue de statuer d’urgence et comme en matière 
sommaire, lorsqu’il a été licencié. En vue d’assurer cette possibilité également au salarié en procédure 
de reclassement professionnel, le texte a été modifié en conséquence. 

Ad c)
Il est précisé que la demande en obtention d’une indemnité compensatoire est introduite auprès de 

l’Agence pour le développement de l’emploi sous peine de forclusion dans un délai de six mois à 
compter de la date de l’avenant au contrat de travail.
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Les changements apportés au calcul ont été rendus nécessaires étant donné que le mode de calcul de 
l’indemnité compensatoire en vigueur depuis la réforme de 2015 a suscité de multiples réclamations en 
raison des retards dans le paiement. Pour pallier à ce problème, il est proposé à l’avenir de calculer une 
différence entre la rémunération brute perçue avant le reclassement professionnel et la nouvelle rémuné-
ration et que cette différence est à considérer comme un montant fixe à allouer mensuellement. 

Pour y arriver, il est pris en considération la moyenne de la rémunération brute gagnée pendant les 
douze mois précédant la décision de reclassement professionnel y compris toutes les primes et supplé-
ments courants, les gratifications, les avantages en nature exprimés en numéraire, le treizième mois à 
l’exclusion de la rémunération des heures supplémentaires. 

En cas de réduction du temps de travail, l’indemnité compensatoire est fixée en calculant la perte 
entre le revenu mensuel moyen calculé comme indiqué ci-avant et le nouveau salaire réduit propor-
tionnellement et fixé par avenant au contrat de travail. En cas de réduction du temps de travail d’un 
plein temps à un mi-temps par exemple, l’employeur doit verser la moitié du salaire initial sans pouvoir 
diminuer le salaire horaire initial. 

En cas de changement de poste de travail, l’indemnité compensatoire est fixée en calculant la perte 
entre le revenu mensuel moyen tel que calculé ci-avant et le nouveau salaire payé par l’employeur et 
fixé par avenant au contrat de travail en tenant compte de l’ancienneté de service du salarié et le cas 
échéant des grilles de salaire définies par la convention collective de travail. En cas de perte de ren-
dement, celle-ci est compensée par le biais d’un subside sous forme de participation au salaire, à 
solliciter par l’employeur en application de l’article L.551-7 du Code du travail. Ce versement n’affecte 
pas le salaire que l’employeur est tenu de payer au salarié.

En cas de réévaluation de la personne reclassée par le médecin du travail compétent, la Commission 
mixte décide de l’adaptation des conditions de travail et un avenant s’impose au niveau du contrat de 
travail. L’indemnité compensatoire est alors réadaptée en conséquence.

L’Agence pour le développement de l’emploi procède à un contrôle annuel consistant à vérifier le 
nouveau revenu moyen cotisable touché par la personne en reclassement professionnel ainsi que la 
rémunération des heures supplémentaires et primes pour travail de nuit ou travail posté.

Si lors de ce contrôle, l’Agence pour le développement de l’emploi constate que le nouveau revenu 
moyen cotisable dépasse le montant de l’ancien revenu indexé, elle diminuera le montant de l’indemnité 
compensatoire en conséquence. En vue de pallier à une inégalité de traitement entre le bénéficiaire 
d’un reclassement professionnel et un salarié bénéficiant d’une prime, l’Agence pour le développement 
de l’emploi procédera à une adaptation du montant de l’indemnité compensatoire. 

Si elle constate que le nouveau revenu moyen cotisable augmenté du montant de l’indemnité com-
pensatoire dépasse le quintuple du revenu social minimum non qualifié, elle diminuera le montant de 
l’indemnité compensatoire en conséquence. 

Dans ce cas, les montants excédant les seuils visés ci-dessus sont soit à rembourser soit à compenser 
lors d’un prochain paiement.

Si elle constate qu’une rémunération pour heures supplémentaires et primes pour travail de nuit ou 
travail posté ont été payées, elle en informe le Président de la Commission mixte, qui décide de l’oppor-
tunité d’une réévaluation médicale en application des articles L.551-6 paragraphe (4) alinéa 1er. 

Dans le cas où le médecin du travail compétent s’est prononcé en faveur d’une réduction du temps 
de travail ou contre un travail de nuit ou un travail posté, le montant des rémunérations pour heures 
supplémentaires et primes pour travail de nuit ou travail posté sont soit à rembourser soit à compenser 
lors d’un prochain paiement.

Il est précisé que l’indemnité compensatoire est prise en considération pour le calcul du congé 
parental. Le paiement de l’indemnité compensatoire est suspendu pendant la durée du congé parental 
à temps complet et le montant est réduit proportionnellement en cas de congé parental à mi-temps ou 
fractionné. 

Le paiement de l’indemnité compensatoire est suspendu pendant la durée du congé sans solde du 
salarié en reclassement professionnel, en cas de décision de refus émise par la Caisse nationale de santé 
et en cas de l’attribution de la rente partielle par l’Association d’assurance accident. 

L’employeur et le salarié sont tenus, chacun, de signaler tout congé sans solde et toute décision de 
refus émise par le Président de la Caisse nationale de santé ainsi que tout changement affectant les 
dispositions du contrat de travail. 
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Il est précisé que le paiement de l’indemnité compensatoire s’arrête à la fin du contrat de travail. 
L’indemnité compensatoire est soumise au système de l’indexation automatique des salaires et est 

payée par l’Agence pour le développement de l’emploi et à charge du Fonds pour l’emploi. 
Le salarié bénéficiaire d’un reclassement professionnel est tenu de signaler au préalable toute activité 

professionnelle accessoire rémunérée à la Commission mixte qui décide de l’opportunité d’une rééva-
luation médicale. Le constat de tout exercice d’une activité accessoire rémunérée non signalée préala-
blement à la Commission mixte entraîne le retrait immédiat de l’indemnité compensatoire par le 
directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi. 

Tout montant indûment touché donne lieu à compensation lors d’un prochain paiement ou à resti-
tution de l’indû. 

Ad 6)
En cas de dispense du reclassement professionnel interne par la Commission mixte, sur base d’un 

dossier motivé rapportant la preuve que ce reclassement professionnel lui causerait des préjudices 
graves et en décidant un reclassement professionnel externe, l’employeur est tenu de payer à son salarié 
dès la notification de la décision de reclassement professionnel externe, une indemnité forfaitaire dont 
le montant ne peut être inférieur à :
– un mois de salaire après une ancienneté de service continus de 5 ans au moins ;
– deux mois de salaire après une ancienneté de service continus de 10 ans au moins ; 
– trois mois de salaire après une ancienneté de service continus de 15 ans au moins ;
– quatre mois de salaire après une ancienneté de service continus de 20 ans et plus.

L’ancienneté de service est appréciée à la date de la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe et l’indemnité est due dès la notification de la décision de la Commission mixte. 

L’indemnité forfaitaire est calculée sur base des salaires bruts effectivement versés au salarié pour 
les douze derniers mois qui précèdent immédiatement la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe. Sont compris dans les salaires servant au calcul de l’indemnité forfaitaire les 
indemnités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et suppléments courants, à l’exclusion des 
salaires pour heures supplémentaires, des gratifications et toutes indemnités pour frais accessoires 
exposés.

A ces employeurs aucun remboursement de la part du Fonds pour l’emploi n’est dû.
Au cas où le salarié devrait quand-même être licencié par l’employeur, il est précisé qu’il lui doit 

payer le préavis, l’indemnité de départ mais non cette indemnité forfaitaire exposée ci-avant. 

Ad 7)
Ad a)
En cas de conclusion d’un nouveau contrat de travail, le salarié bénéficiaire d’un reclassement 

professionnel externe a droit à une indemnité compensatoire à condition que le nouvel emploi comporte 
un temps de travail au moins égal à quatre-vingt pourcent du temps de travail fixé dans le dernier 
contrat en vigueur avant la décision de reclassement professionnel. A titre exceptionnel, la réduction 
peut être portée jusqu’à soixante-quinze pourcent du temps de travail initial avec un minimum de dix 
heures de travail par semaine, par décision de la Commission mixte sur avis du médecin du travail de 
l’Agence pour le développement de l’emploi. La demande en obtention d’une indemnité compensatoire 
est à introduire, sous peine de forclusion, dans un délai de six mois à compter de la date de l’exécution 
du nouveau contrat de travail. 

L’indemnité compensatoire est fixée en calculant la perte entre le revenu mensuel moyen cotisable 
et le nouveau salaire payé par l’employeur, fixé au nouveau contrat de travail. 

L’indemnité compensatoire est due selon les mêmes modalités que pour les bénéficiaires d’un 
reclassement professionnel interne. 

Ad b)
Sous l’ancienne loi, les conditions d’obtention de l’indemnité professionnelle d’attente exigeaient 

une aptitude d’au moins dix ans au dernier poste de travail ou une ancienneté de service d’au moins 
dix ans dans l’entreprise, ce qui limitait considérablement les chances d’obtention de cette indemnité 
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pour les salariés en procédure de reclassement professionnel. Il a été décidé de limiter les conditions 
concernant l’aptitude et l’ancienneté à cinq ans. 

Dorénavant, les décisions d’attribution de l’indemnité professionnelle d’attente sont prises par le 
directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi et la demande en obtention est à présenter 
dans un délai de six mois à compter de la fin du paiement des indemnités de chômage complet. 

Ad c)
Il est précisé que la non-présentation à trois rendez-vous consécutifs entraîne le retrait, et non l’arrêt 

définitif de l’indemnité professionnelle d’attente, étant donné que le texte mentionne à chaque fois des 
décisions de retrait. 

En vue d’un alignement des procédures, il est précisé que la perte temporaire ou définitive de 
l’indemnité professionnelle d’attente est décidée par le directeur de l’Agence pour le développement 
de l’emploi. 

Dans le même ordre d’idées, l’indemnité professionnelle d’attente est retirée sur décision du direc-
teur de l’Agence pour le développement de l’emploi et son dossier est clôturé, si l’intéressé se soustrait 
aux mesures de reclassement professionnel ou aux travaux d’utilité publique. 

Par même courrier, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi informe le Président 
de la Commission mixte de la clôture du dossier en vue du retrait du statut de personne en reclassement 
professionnel. 

Ad 8)
Ad a)
Il est précisé que les décisions de la Commission mixte concernant l’adaptation du temps de travail 

et les modalités d’aménagement du poste de travail s’imposent à l’employeur. Au cas où le médecin 
du travail compétent constate que la réduction du temps de travail accordée n’est médicalement plus 
justifiée, l’employeur dispose d’un délai de douze mois qui commence à courir à la date de la notifi-
cation de la décision pour procéder à l’adaptation du temps du travail par avenant au contrat de travail 
sans que la durée de travail ne puisse dépasser celle prévue au contrat de travail initial. 

En cas d’impossibilité d’adaptation du temps de travail sur le même poste occupé par le salarié en reclas-
sement professionnel interne, l’employeur remplit son obligation à partir du moment où il propose au salarié 
un poste similaire correspondant à ses qualifications, assorti d’un salaire au moins équivalent et sous réserve 
que le salarié ait été déclaré apte au nouveau poste de travail par le médecin du travail compétent.

Ad b)
Il est précisé que toute personne en reclassement professionnel qui se soustrait à la réévaluation 

médicale prévue ci-dessus et qui refuse d’accepter un poste proposé, se voit retirer le statut par décision 
de la Commission mixte saisie par le médecin du travail compétent. Cette décision prend effet à la date 
de sa notification

Ad 9)
Au cas où une participation au salaire du salarié en reclassement professionnel interne ou externe 

est sollicitée par l’employeur, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi peut à tout 
moment demander un avis complémentaire quant à la perte de rendement fixé par le médecin du travail 
auprès du service couvrant les salariés handicapés qui procèdera à une évaluation objective en utilisant 
des outils comme p.ex. MELBA.

Il s’agit d’un programme développé par la société MIRO GmbH dont les droits d’utilisation ont été 
acquis par l’Agence pour le développement de l’emploi et dont les agents du service en charge des 
salariés handicapés ont été formés pour l’utiliser. Il est procédé à une évaluation objective des capacités 
de travail de la personne concernée, des capacités nécessaires à réaliser le travail envisagé auprès de 
l’employeur et de déterminer par ce biais la perte de rendement subie. 

Ad 10)
Ad a)
Il est désormais possible d’affecter des salariés en reclassement professionnel externe à des travaux 

d’utilité publique sans durée minimale. 
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Ad b) 
Le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi peut sur demande du promoteur ou du 

salarié mettre fin à l’affectation à des travaux d’utilité publique lorsque l’une ou l’autre des parties 
peut invoquer des motifs graves et convaincants. Au cas où les motifs graves et convaincants sont 
imputables au demandeur d’emploi, ce dernier sera convoqué à un débat contradictoire avec un agent 
de l’Agence pour le développement de l’emploi dans lequel il pourra se faire assister le cas échéant 
par un représentant d’un syndicat. Lorsqu’il s’avère que les motifs graves et convaincants lui sont 
imputables, il peut perdre son statut de personne en reclassement professionnel sur décision de la 
Commission mixte. 

Ad c)
Ad 1)
Le médecin du travail de l’Agence pour le développement de l’emploi détermine la ou les personnes 

en reclassement professionnel externe qui peuvent être affectées à des travaux d’utilité publique. 

Ad 2)
Il est désormais inutile que l’avis du médecin du travail compétent soit transmis à la Commission 

mixte. 

Ad d)
La décision d’affectation est prise par le Ministre ayant l’emploi dans ses attributions sur proposition 

de l’Agence pour le développement de l’emploi et non plus sur proposition de la Commission mixte. 

Ad e)
Il est précisé que les personnes affectées à des travaux d’utilité publique ont droit à du congé ordi-

naire de récréation applicable au lieu d’affectation. 

Ad 11)
En vue d’un alignement avec les dispositions en vigueur en matière de chômage complet, il y a lieu 

d’ajouter une disposition prévoyant des sanctions pénales pour ceux qui ont frauduleusement amené 
l’Agence pour le développement de l’emploi à fournir des indemnités compensatoires ou des indem-
nités professionnelles d’attente qui n’étaient pas dues ou qui n’étaient dues qu’en partie. La tentative 
du délit est également punie. 

Ad 12) 
Ad a)
Les décisions à prendre par la Commission mixte sont à préciser dans la mesure où la compétence 

est partagée pour ce qui est du reclassement professionnel interne et du reclassement professionnel 
externe qui relève plutôt de la compétence de l’Agence pour le développement de l’emploi. La 
Commission mixte est amenée à se prononcer sur le reclassement professionnel interne ou externe des 
salariés, au statut de reclassement professionnel, à l’adaptation du temps de travail, à la taxe de com-
pensation et aux mesures de réhabilitation, de reconversion ou de formation professionnelle continue 
pour les personnes en reclassement interne. 

Ad b)
Il est précisé que le délégué du ministre ayant la Direction de la santé fasse partie de la division de 

la santé au travail et de l’environnement. 

Ad 13) 
Ad a)
En vue de libérer les médecins du service multisectoriel des examens médicaux, il a été prévu que 

les examens médicaux pour les personnes sans contrat de travail soient réalisés par le médecin de travail 
de l’Agence pour le développement de l’emploi. 
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Ad b)
La Commission mixte peut prescrire des mesures de réhabilitation, de reconversion ou de formation 

professionnelle continue en vue du reclassement professionnel interne. 
L’Agence pour le développement de l’emploi peut faire bénéficier le demandeur d’emploi en reclas-

sement professionnel externe d’une formation professionnelle continue s’il lui adresse une telle demande 
de sa propre initiative. 

En fait il s’agit d’un alignement avec ce qui est prévu en matière d’aide à la formation profession-
nelle continue pour les demandeurs d’emploi inscrits à l’Agence pour le développement de l’emploi 
par le règlement grand-ducal du 10 mai 2007 déterminant les conditions et modalités d’attribution 
d’une aide à la formation professionnelle continue.

Toutefois, les frais en relation avec la formation professionnelle continue sont à charge du Fonds 
pour l’emploi. Sauf justification valable, la non-participation, le refus, l’abandon ou un taux de présence 
inférieur à quatre-vingts pourcent à la formation professionnelle continue prévue implique pour l’inté-
ressé le retrait de l’indemnité professionnelle d’attente par le directeur de l’Agence pour le dévelop-
pement de l’emploi, la clôture du dossier et le remboursement des frais de formation avancés par le 
Fonds pour l’emploi. Par même courrier, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi 
informe le Président de la Commission mixte en vue du retrait du statut de personne en reclassement 
professionnel et le Ministre ayant l’emploi dans ses attributions de la non-participation, du refus, de 
l’abandon ou du taux de présence inférieur à quatre-vingts pourcent non justifiés à la formation. 

Ad 14)
Il est précisé que le Fonds pour l’emploi prend en charge les frais résultant de l’application des 

mesures de réhabilitation, de reconversion et de formation professionnelle continue pour les personnes 
bénéficiant d’une décision de reclassement professionnel interne ou externe. 

Ad Article II. 
En vue de donner une base légale à une éventuelle demande de remboursement de la part du Fonds 

pour l’emploi en cas d’attribution rétroactive de la pension d’invalidité à un assuré, il est prévu que la 
caisse de maladie compétente opère des remboursements éventuels des indemnités de chômage, indem-
nités compensatoires ou indemnités professionnelles d’attente. 

Ad Article III.
La disposition transitoire visée à l’article IV de la loi du 23 juillet 2015 est adaptée dans le sens que 

si le médecin compétent constate que l’intéressé est apte à occuper un poste similaire à son poste de 
travail avant la décision de reclassement professionnel, il saisit l’organisme de pension compétent qui 
décide de la cessation du paiement de l’indemnité d’attente. Cette modification apporte plus de préci-
sion que le constat « que l’intéressé a récupéré les capacités de travail nécessaires lui permettant d’occu-
per un poste similaire à son dernier poste de travail » et englobe également les cas où une consolidation 
peut être constatée. 

Il est précisé que pendant le préavis de douze mois, l’intéressé peut bénéficier sur proposition de 
l’Agence pour le développement de l’emploi d’une formation en tenant compte du ou des postes simi-
laires qu’il peut occuper ainsi que de ses capacités résiduelles. Les frais de la formation sont à charge 
du Fonds pour l’emploi. 

Ad Article IV. 
Ad 1)

Les dispositions nouvelles s’appliquent à la fois aux futurs bénéficiaires de l’indemnité compensa-
toire et à ceux qui se sont vus attribuer une indemnité compensatoire avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Il est précisé qu’aucune perte financière ne peut résulter pour les bénéficiaires qui se sont vus attri-
buer l’indemnité compensatoire avant l’entrée en vigueur de la présente loi c’est-à-dire que le montant 
de l’indemnité compensatoire sera calculé et fixé conformément aux nouvelles dispositions sans perte 
pour le bénéficiaire. 
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Ad 2)
A partir du mois qui suit celui de l’entrée en vigueur de la présente loi, les revalorisations de carrière 

suite à la conclusion d’une nouvelle convention collective de travail ne sont plus portées en déduction 
de l’indemnité compensatoire versée par le Fonds pour l’emploi pour autant que la nouvelle convention 
collective de travail ait été signée moins de trois ans avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

*

FICHE FINANCIERE

L’impact financier pour le Fonds pour l’emploi est présenté par rapport aux différents articles du 
projet de loi ayant une incidence financière :
1) Art. L.326-9: indemnité forfaitaire remboursée par le Fonds pour l’emploi
 Selon les informations de l’ADEM 77 personnes ayant travaillé chez un employeur occupant moins 

de 25 salariés ont été reclassées en externe en 2017 avec un salaire moyen de 2.503 euro.
 Le coût d’un mois d’indemnisation forfaitaire s’élèverait dès lors à 192.730 euro ce qui reviendrait 

à et 225.000 euro charges sociales patronales incluses.
 Les personnes ayant une ancienneté de moins de 5 ans n’ont pas droit à l’indemnité forfaitaire pour 

les autres elle varie entre 1et 4 mois de salaire.
 Le coût total pour ce nombre de personnes peut donc être estimé à 500.000 à 600.000 euro au 

maximum par an.
2) Art. L.551-2, (3) et (4): indemnité compensatoire
 Le coût total du changement de l’ancien au nouveau mode de calcul se chiffre à : 2.595.760 €
3) Art. L.551-5 (2): les conditions d’attribution de l’indemnité professionnelle d’attente sont allégées 

dans la mesure où les conditions d’aptitude au poste de travail et l’ancienneté de service sont dimi-
nuées à 5 ans :

 2017 : 22 bénéficiaires : Coût total : 117.989,90 €
 La hausse attendue au niveau des bénéficiaires sera de 36 %, soit 230 bénéficiaires pour un coût de 

3.491.000 €.
4) Art. L.552-4: mesures de réhabilitation, de reconversion ou de formation professionnelle continue 

en vue du reclassement professionnel interne de l’intéressé :
 2.000 € par candidat et par an.
5) Art. III : paiement des formations professionnelles continues pendant le préavis de 12 mois suite à 

une réévaluation constatant l’aptitude.
 40 personnes pourraient suivre une formation à 2.000 €, coût total : 80.000 €.
6) Art. IV alinéa 2 : revalorisation de carrières :

2016 : 3.462 bénéficiaires, dont 25 % couverts par une convention collective de travail 
Coût de 1.000.000 €.
Il va de soi qu’il s’agit d’une estimation approximative et que ces chiffres risquent de varier.

*
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TEXTES COORDONNES

TITRE V

Emploi de salariés incapables d’occuper  
leur dernier poste de travail

Chapitre Premier – Reclassement «professionnel»

Art. L. 551-1. (1) Le salarié qui n’est pas à considérer comme invalide au sens de l’article 187 du 
Code de la sécurité sociale, mais qui par suite de maladie ou d’infirmité présente une incapacité pour 
exécuter les tâches correspondant à son dernier poste de travail, peut bénéficier, dans les conditions 
prévues au présent Titre, d’un reclassement professionnel interne ou d’un reclassement professionnel 
externe, ainsi que du statut de personne en reclassement professionnel.

Les salariés qui occupent leur dernier poste de travail depuis moins de trois ans ne sont éligibles pour 
le reclassement professionnel que sous condition qu’ils soient en possession d’un certificat d’aptitude 
au poste de travail, établi par le médecin du travail compétent lors de l’embauche à ce dernier poste de 
travail. Le médecin du travail compétent en informe la Commission mixte lors de la saisine.»

(2) Peut encore bénéficier d’un reclassement externe: Toutefois, les conditions d’ancienneté et 
d’exigence du certificat d’aptitude prévues au paragraphe ci-avant ne sont pas exigées pour :
1. Le bénéficiaire d’une pension d’invalidité auquel cette dernière a été accordée immédiatement à la 

suite de l’exercice d’une activité salariée auquel celle-ci a été retirée en vertu de l’article 193 du 
Code de la sécurité sociale au motif qu’il ne remplit plus les conditions prévues à l’article 187 du 
même Code, mais qui présente une incapacité pour exécuter les tâches correspondant à son dernier 
poste de travail.

2. Le bénéficiaire de l’indemnité pécuniaire au titre de l’assurance maladie ou de l’assurance accident 
du chef d’une activité assurée obligatoirement en vertu des articles 1er, alinéa 1, point 1, et 85,  
alinéa 1, point 1 du Code de la sécurité sociale dont le contrat de travail a été résilié après la vingt-
sixième semaine d’incapacité de travail pour un motif autre que celui prévu à l’article L-124-10 ou 
dont le contrat de travail a pris fin pour une autre cause indépendante de la volonté de l’assuré et qui 
n’est pas à considérer comme invalide au sens de l’article 187 du Code de la sécurité sociale, mais qui 
présente une incapacité pour exécuter les tâches correspondant à son dernier poste de travail.

2. Le salarié qui présente un incapacité pour exécuter les tâches correspondant au dernier poste de 
travail imputable principalement aux séquelles d’un accident du travail ou d’une maladie profes-
sionnelle reconnus en vertu des dispositions du Code de la sécurité sociale, survenus pendant l’affi-
liation, ouvrant droit à une rente partielle ou une rente professionnelle d’attente.

3. Le bénéficiaire d’une rente complète résultant d’une activité salariée allouée en vertu de  
l’article 102 du Code de la sécurité sociale auquel celle-ci est retirée en application de l’article 123, 
alinéa 5 du Code de la sécurité sociale au motif qu’il n’est plus frappé d’une incapacité de travail 
totale, mais qui présente une incapacité pour exécuter les tâches correspondant à son dernier poste 
de travail.

(3) Le reclassement professionnel interne consiste, en ce qui concerne le secteur privé, dans un 
reclassement professionnel au sein de l’entreprise et, en ce qui concerne le secteur public, dans un 
reclassement professionnel au sein de l’administration ou du service public d’origine de l’agent, éven-
tuellement à un autre poste ou sous un autre régime de travail adaptés à ses capacités résiduelles. 
L’aptitude à ce nouveau poste doit être constatée par le médecin du travail compétent. Ce constat 
d’aptitude au nouveau poste de travail par le médecin du travail compétent est à considérer comme 
preuve que l’employeur a satisfait à son obligation de reclassement au sens de l’article L.551-3, para-
graphe 2.

Sur avis du médecin du travail compétent le reclassement professionnel interne peut comporter une 
réduction du temps de travail qui ne peut être supérieure à la moitié du temps de travail fixé au contra 
de travail en vigueur avant la première décision de reclassement professionnel.»

Toutefois, cette réduction peut être portée jusqu’à soixante-quinze pour cent du temps de travail 
initial, par décision de la commission mixte prévue à l’article L.552-1, sur avis du médecin-conseil de 
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«l’Agence pour le développement de l’emploi» ou d’un médecin chargé à cet effet en application de 
«l’article L.623-2».

L’employeur ou le salarié doit à cet effet introduire une demande motivée à la suite de l’émission 
de l’avis du médecin du travail compétent en vertu de l’article L.552-2, paragraphe 3.La partie deman-
deresse doit, sous peine d’irrecevabilité, joindre à sa demande la preuve que le salarié, respectivement 
l’employeur, a été dûment informé de l’introduction de la demande.

Sur avis motivé du médecin du travail compétent le reclassement professionnel interne peut com-
porter une réduction du temps de travail qui ne peut être supérieure à vingt pourcent du temps de travail 
fixé au contrat de travail en vigueur avant la première décision de reclassement professionnel. La 
Commission mixte décide la réduction du temps de travail. Elle peut s’adjoindre l’avis du médecin du 
travail de l’Agence pour le développement de l’emploi sur la réduction du temps de travail proposée 
par le médecin du travail compétent.

Toutefois, à titre exceptionnel, la réduction peut être portée jusqu’à soixante-quinze pourcent du 
temps de travail initial avec un minimum de dix heures de travail par semaine, par décision de la 
Commission mixte prévue à l’article L.552-1, sur avis du médecin du travail de l’Agence pour le 
développement de l’emploi ou d’un médecin chargé à cet effet en application de l’article L.623-2.

L’employeur ou le salarié doit à cet effet introduire une demande motivée auprès de la Commission 
mixte à la suite de l’émission de l’avis du médecin du travail compétent en vertu de l’article L. 552-2, 
paragraphe 3. La partie demanderesse doit, sous peine d’irrecevabilité, joindre à sa demande la preuve 
que le salarié, respectivement l’employeur, a été dûment informé de l’introduction de la demande. Tout 
changement relatif au temps ou régime de travail doit faire l’objet d’une demande préalable auprès de 
la Commission mixte.

Un règlement grand-ducal, à prendre sur avis du Conseil d’Etat, peut déterminer les modalités du 
reclassement «professionnel» interne.

(4) Le reclassement «professionnel» externe consiste dans un reclassement «professionnel» sur le 
marché du travail.

Art. L. 551-2. (1) L’employeur qui occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif 
d’au moins vingt-cinq travailleurs a l’obligation de reclasser le salarié visé à l’article L.551-1.Il appar-
tient à d’employeur de fournir la preuve qu’il occupe moins de vingt cinq travailleurs. Pour les entre-
prises à établissements multiples, cette obligation de reclassement s’applique pour chaque établissement 
pris isolément.

(1) L’employeur qui occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif d’au moins 
vingt-cinq travailleurs et qui n’occupe pas le nombre de salariés bénéficiaires d’un reclassement pro-
fessionnel interne ou externe dans les limites des taux prévus à l’article L.562-3 a l’obligation de 
reclasser le salarié visé à l’article L.551-1. Aux fins du respect de cette obligation, les salariés bénéfi-
ciaires d’un reclassement professionnel interne ou externe sont assimilés aux salariés handicapés au 
sens du titre VI du présent Livre.

Il appartient à l’employeur de fournir la preuve du respect de son obligation ou qu’il occupe moins 
de vingt-cinq travailleurs. Pour les entreprises à établissements multiples, cette obligation de reclasse-
ment s’applique pour chaque établissement pris isolément.

(2) Sans préjudice des dispositions des articles L.125-1, paragraphe 1er et L.125-4, est à considérer 
comme nul et sans effet le licenciement notifié par l’employeur ou, le cas échéant, la convocation à 
l’entretien préalable avec le salarié, à partir du jour de la saisine de la Commission mixte prévue à 
l’article L.552-1 jusqu’à l’expiration du douzième mois qui suit la notification à l’employeur de la 
décision de procéder obligatoirement au reclassement professionnel interne.»

Dans les quinze jours qui suivent la résiliation du contrat, le salarié bénéficiant d’une mesure de 
reclassement «professionnel» peut demander, par simple requête, au président de la juridiction du travail 
qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, de 
constater la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou, le cas échéant, sa réintégration 
conformément aux dispositions de l’article L.124-12, paragraphe Dans les quinze jours qui suivent la 
résiliation du contrat de travail, le salarié en procédure de reclassement professionnel et le salarié béné-
ficiant d’une mesure de reclassement professionnel peut demander, par simple requête, au président de 
la juridiction du travail qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou 
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dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou, les cas 
échéant, sa réintégration conformément aux dispositions de l’article L.124-12, paragraphe 4.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est suscep-
tible d’appel qui est porté par simple requête, dans les quarante jours à partir de la notification par la 
voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués 
les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou dûment 
convoquées.

Toutefois, les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l’échéance du contrat de travail à 
durée déterminée ou à la résiliation du contrat de travail pour motifs graves procédant du fait ou de la 
faute du salarié.

(3) Au cas où le reclassement professionnel comporte une diminution de la rémunération, le salarié 
sous contrat de travail a droit à une indemnité compensatoire représentant la différence entre le revenu 
mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier 
précédant la décision de reclassement professionnel et le nouveau revenu mensuel cotisable au titre de 
l’assurance pension. Au cas où le reclassement professionnel comporte une diminution de la rémuné-
ration, le salarié sous contrat de travail a droit à une indemnité compensatoire. La demande en obtention 
d’une indemnité compensatoire doit être introduite auprès de l’Agence pour le développement de 
l’emploi, sous peine de forclusion, dans un délai de six mois à compter de la date de l’avenant au 
contrat de travail.

Le revenu percu avant le reclassement professionnel est défini en se basant sur le revenu mensuel 
moyen cotisable au titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant 
la décision de reclassement professionnel constitué de la rémunération brute gagnée, y compris toutes 
les primes et suppléments courants, les gratifications, les avantages en nature exprimés en numéraire 
dont l’assuré a jouit à raison de son occupation soumise à l’assurance pension, à l’exclusion de la 
rémunération des heures supplémentaires et toutes indemnités pour frais accessoires exposés. »

Toutefois, si la période de référence visée à l’alinéa qui précède n’est pas entièrement couverte par 
l’occupation au service du dernier employeur, l’ancien revenu professionnel est obtenu en multipliant 
par douze la moyenne de l’assiette cotisable se rapportant aux mois de calendrier entièrement couverts. 
A défaut d’un mois entièrement couvert au cours de la période de douze mois, le revenu des assurés 
exerçant une activité pour compte d’autrui est déterminé sur base de la rémunération et, pour autant 
que de besoin, de l’horaire normal convenu dans le contrat de travail.

En cas de retrait d’une pension d’invalidité, respectivement d’une rente complète, l’indemnité com-
pensatoire représente la différence entre l’ancien revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assu-
rance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la mise en invalidité, 
respectivement précédant l’attribution d’une rente complète, et le montant du nouveau revenu mensuel 
cotisable au titre de l’assurance pension.

Le revenu mensuel cotisable au titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de 
calendrier précédant la décision de reclassement professionnel ou, le cas échéant, précédant la mise en 
invalidité, respectivement l’attribution d’une rente complète, est adapté aux variations du coût de la 
vie conformément à l’article 11, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Le revenu mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois 
de calendrier précédant la décision de reclassement professionnel ou, le cas échéant, précédant la mise 
en invalidité, respectivement l’attribution d’une rente complète est revalorisé au niveau de vie en le 
divisant par le facteur de revalorisation visé à l’article 220 du Code de la sécurité sociale de l’avant-der-
nière année précédant la décision de reclassement et en le multipliant ensuite par le facteur de revalori-
sation de la quatrième année précédant le début de l’indemnité compensatoire. Ce revenu cotisable ainsi 
revalorisé est ensuite réajusté en le multipliant par le produit des facteurs de réajustement par année de 
calendrier suivant le début de l’indemnité compensatoire, mais au plus tôt à partir de l’année 2015, tels 
que définis à l’article 225bis, alinéas 2 et 3 du Code de la sécurité sociale. L’indemnité compensatoire 
reste acquise en cas de transfert d’entreprise conformément au chapitre VII du Titre II du Livre 1er. 

L’indemnité compensatoire est prise en considération pour le calcul des indemnités de chômage.
L’indemnité compensatoire est prise en compte pour la détermination du montant de l’indemnité de 

préretraite prévue à l’article L.584-1.
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Le paiement de l’indemnité compensatoire prend fin au moment de l’ouverture du droit à l’indemnité 
de préretraite, à la pension d’invalidité, à la pension de vieillesse anticipée et à la pension de 
vieillesse.

L’indemnité compensatoire est soumise aux charges sociales et fiscales généralement prévues en 
matière de salaires et traitements.

L’indemnité compensatoire est payée par l’Agence pour le développement de l’emploi à charge du 
Fonds pour l’emploi.»

(4) L’indemnité compensatoire est suspendue si le travailleur touche la rente partielle prévue à 
l’article 107 du Code de la sécurité sociale.

(4) En cas de réduction du temps de travail décidée par la Commission mixte, l’indemnité compen-
satoire est fixée en calculant la perte entre le revenu mensuel moyen cotisable tel que défini au para-
graphe 3 alinéas 3 à 5 et le nouveau salaire pavé par l’employeur, réduit proportionnellement et fixé 
par avenant au contrat de travail. L’employeur n’est pas autorisé à réduire le salaire plus que propor-
tionnellement par rapport à la réduction du temps de travail. En cas de changement de poste, l’indemnité 
compensatoire est fixée en calculant la perte entre le revenu mensuel moyen cotisable tel que défini 
au paragraphe 3 alinéas 3 à 5 et le nouveau salaire pavé par l’employeur et fixé par avenant au contrat 
de travail en tenant compte de l’ancienneté de service du salarié et le cas échéant, des grilles de salaire 
définies par la convention collective de travail.

L’indemnité compensatoire est adaptée en cas de nouvelle décision de la Commission mixte prise 
en application de l’article L.551-6 paragraphe 4 en tenant compte du nouveau salaire payé par l’em-
ployeur et fixé par nouvel avenant au contrat de travail. »

(5) L’Agence pour le développement de l’emploi procède au moins une fois par an à un contrôle 
consistant à vérifier le nouveau revenu moyen cotisable annuel payé par l’employeur et perçu par la 
personne en reclassement professionnel ainsi que la rémunération des heures supplémentaires et primes 
pour travail de nuit ou travail posté.

Si l’Agence pour le développement de l’emploi constate que le nouveau revenu moyen cotisable 
touché par la personne en reclassement professionnel dépasse le montant de l’ancien revenu annuel 
cotisable tel que défini au paragraphe 3 alinéa 3, adapté aux variations du coût de la vie, elle diminuera 
le montant de l’indemnité compensatoire fixé conformément au paragraphe 4 en conséquence.

Si elle constate que le nouveau revenu moyen cotisable, indemnité compensatoire comprise, perçu 
par la personne en reclassement professionnel dépasse le quintuple du revenu social minimum non 
qualifié, elle diminuera le montant de l’indemnité compensatoire fixé conformément au paragraphe 4 
en conséquence.

Dans ce cas, les montants excédant les seuils visés ci-dessus sont soit à rembourser soit à compenser 
lors d’un prochain paiement.

Si elle constate qu’une rémunération pour heures supplémentaires et primes pour travail de nuit ou 
travail posté ont été payées, elle en informe le Président de la Commission mixte, qui décide de l’oppor-
tunité d’une réévaluation médicale en application des articles L.551-6 paragraphe 4, alinéa 1.

Dans le cas où le médecin du travail compétent s’est prononcé en faveur d’une réduction du temps 
de travail ou contre un travail de nuit ou un travail posté, le montant des rémunérations pour heures 
supplémentaires et primes pour travail de nuit ou travail posté sont soit à rembourser soit à compenser 
lors d’un prochain paiement.

(6) L’indemnité compensatoire est prise en considération pour le calcul des indemnités de chômage, 
pour la détermination du montant de l’indemnité de préretraite prévue à l’article L.584-1 et pour le 
calcul du montant de l’indemnité du congé parental.

Le paiement de l’indemnité compensatoire est suspendu pendant la durée du congé parental à temps 
complet. Le montant de l’indemnité compensatoire est réduit proportionnellement en cas de congé 
parental à mi-temps ou de congé parental fractionné.

Le paiement de l’indemnité compensatoire est suspendu pendant la durée du congé sans solde du 
salarié en reclassement professionnel, en cas de décision de refus émise par le président de la Caisse 
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nationale de santé en vertu de l’article 47, alinéa 2 du Code de la sécurité sociale et en cas d’attribution 
de la rente partielle prévue à l’article 107 du Code de la sécurité sociale.

L’employeur et le salarié sont tenus, chacun, de signaler tout congé sans solde et toute décision de 
refus émise par le président de la Caisse nationale de santé en vertu de l’article 47, alinéa 2 du Code 
de la sécurité sociale.

Le paiement de l’indemnité compensatoire prend fin au moment de l’ouverture du droit à l’indemnité 
de préretraite, à la pension d’invalidité, à la pension de vieillesse anticipée, à la pension de vieillesse 
et à la fin du contrat de travail.

L’indemnité compensatoire est soumise aux charges sociales et fiscales généralement prévues en 
matière de salaires.

L’indemnité compensatoire est adaptée aux variations du coût de la vie conformément à l’article 11, 
paragraphe 1 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat et est payée par l’Agence pour le développement de l’emploi, à charge du Fonds pour 
l’emploi.

(7) L’indemnité compensatoire reste acquise en cas de transfert d’entreprise conformément au cha-
pitre VII du Titre II du Livre 1er.

(8) Le salarié bénéficiaire d’un reclassement professionnel est tenu de signaler au préalable toute 
activité professionnelle accessoire rémunérée à la Commission mixte afin qu’elle puisse décider de 
l’opportunité d’une réévaluation médicale en application des articles L.551-6 paragraphe 4 alinéa 1. 
Le constat de tout exercice d’une activité professionnelle accessoire rémunérée qui n’a pas préalable-
ment été signalé à la Commission mixte donnera lieu à un retrait immédiat de l’indemnité compensa-
toire par le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi.

(9) Tout montant indûment touché donne lieu à compensation lors d’un prochain paiement ou à 
restitution de l’indû.

Art. L. 551-3. (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L.551-2, paragraphe (1), la commission 
mixte prévue à l’article L.552-1 peut dispenser du reclassement «professionnel» interne l’employeur 
ayant introduit à cet effet un dossier motivé, s’il rapporte la preuve qu’un tel reclassement «profes-
sionnel» lui causerait des préjudices graves.

En cas de dispense accordée par la Commission mixte, celle-ci décide un reclassement professionnel 
externe. Dans ce cas, dès la notification de la décision de reclassement professionnel externe, l’em-
ployeur est tenu de payer à son salarié, une indemnité forfaitaire qui varie en fonction de l’ancienneté 
de service du salarié comme suit :
– un mois de salaire après une ancienneté de service continus de 5 ans au moins ;
– deux mois de salaire après une ancienneté de service continus de 10 ans au moins ;
– trois mois de salaire après une ancienneté de service continus de 15 ans au moins ;
– quatre mois de salaire après une ancienneté de service continus de 20 ans et plus. 

L’ancienneté de service est appréciée à la date de la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe.

L’indemnité est calculée sur base des salaires bruts effectivement versés au salarié pour les douze 
derniers mois qui précèdent immédiatement celui de la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe. Sont compris dans les salaires servant au calcul de l’indemnité forfaitaire les 
indemnités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et suppléments courants, à l’exclusion des 
salaires pour heures supplémentaires, des gratifications et toutes indemnités pour frais accessoires 
exposés.

(2) L’employeur qui refuse d’opérer le reclassement professionnel interne décidé par la Commission 
mixte, est tenu de verser une taxe de compensation équivalant au revenu mensuel moyen cotisable au 
titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la décision de 
reclassement professionnel interne, pendant une durée maximale de vingt-quatre mois au Fonds pour 
l’emploi. Le paiement de la taxe ne décharge pas l’employeur de ses obligations prévues par le  
Titre II du Livre 1er, relatif au contrat de travail.
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Le refus de l’employeur de procéder au reclassement professionnel interne est constaté par la 
Commission mixte sur rapport d’un agent de l’Agence pour le développement de l’emploi, délégué à 
cet effet par le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi en application de  
l’article L.623-2.

(3) Après avoir constaté le refus de l’employeur de procéder au reclassement professionnel interne, 
la Commission mixte arrête le montant et décide la durée du paiement de la taxe de compensation.

La notification de l’injonction de payer une taxe de compensation émise par la Commission mixte 
s’effectue moyennant lettre recommandée.

En cas de désaccord, l’employeur doit former opposition par écrit motivé endéans un délai de quinze 
jours à compter de la date de notification de l’injonction de payer la taxe de compensation moyennant 
notification, par lettre recommandée à la Commission mixte.

En cas d’opposition, la Commission mixte prend au vu de la motivation écrite lui notifiée par 
l’employeur, une nouvelle décision motivée, à caractère contradictoire, qui est à son tour notifiée tel 
que disposé à l’alinéa 2 du présent paragraphe.

A défaut d’opposition régulièrement notifiée, la taxe devient immédiatement exigible à l’expiration 
du délai d’opposition. L’Administration de l’enregistrement est chargée de l’encaissement de la taxe 
de compensation.

En cas de non-paiement suivant le mode de règlement prescrit, le recouvrement se fait comme en 
matière de droits d’enregistrement.

(4) En cas de refus par l’employeur de procéder au reclassement professionnel interne, dûment 
constaté par la Commission mixte, le salarié peut demander à la Commission mixte une décision de 
reclassement professionnel externe.

Art. L. 551-4. Si un employeur, qui ne relève pas de l’obligation de reclassement «professionnel»1 
prévue à l’article L.551-2, paragraphe (1), procède au reclassement interne d’un salarié visé à  
l’article L.551-1, l’indemnité compensatoire est due d’après les modalités prévues par l’article L.551-2, 
paragraphe (3).

Art. L. 551-5. (1) Lorsque la Commission mixte prévue à l’article L.552-1 estime qu’un reclasse-
ment professionnel interne est impossible, elle décide le reclassement professionnel externe et le salarié 
ayant le statut de personne en reclassement professionnel est inscrit d’office comme demandeur 
d’emploi auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi à partir du jour suivant la notification 
de la décision, conformément aux dispositions du Titre II du présent Livre.

En cas de reclassement professionnel externe, l’indemnité compensatoire est due d’après les moda-
lités prévues par l’article L.551-2, paragraphe 3, à condition que la personne reclassée ait été assignée 
par les services de l’Agence pour le développement de l’emploi et qu’elle ait été déclarée apte au 
nouveau poste de travail lors de l’examen médicale d’embauchage visé à l’article L.326-1.

Les indemnités de chômage éventuellement versées avant le reclassement professionnel externe ne 
sont pas prises en considération pour le calcul de l’ancien salaire. L’indemnité compensatoire n’est due 
au salarié bénéficiaire d’un reclassement professionnel externe que si le nouvel emploi comporte un 
temps de travail au moins égal à la moitié du temps de travail fixé dans le dernier contrat en vigueur 
avant la première décision de reclassement professionnel. Au cas où le reclassement professionnel 
externe d’un salarié se rapporte à plusieurs relations de travail antérieures, le temps de travail cumulé 
de ces emplois antérieurs est pris en compte pour la détermination du nouveau temps de travail requis 
en vue de l’ouverture du droit à l’indemnité compensatoire . Le temps de travail requis peut être atteint 
par le cumul de plusieurs emplois. Sur demande motivée du salarié et sur avis du médecin-conseil de 
l’Agence pour le développement de l’emploi ou d’un médecin délégué à cet effet en application de 
l’article L.623-1, la Commission mixte peut réduire le temps de travail requis jusqu’à vingt-cinq pour 
cent du temps de travail initial.

Lorsque la Commission mixte prévue à l’article L.552-1 estime qu’un reclassement professionnel 
interne est impossible, elle décide le reclassement professionnel externe et le salarié avant le statut de 
personne en reclassement professionnel externe est inscrit d’office comme demandeur d’emploi auprès 
de l’Agence pour le développement de l’emploi à partir du jour suivant la notification de la décision 
de reclassement professionnel externe, conformément aux dispositions du Titre II du présent Livre. »
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En cas de conclusion d’un nouveau contrat de travail, l’indemnité compensatoire n’est due que si 
la personne reclassée a été assignée par les services de l’Agence pour le développement de l’emploi, 
qu’elle a été déclarée apte au nouveau poste de travail lors de l’examen médical d’embauchage visé à 
l’article L. 326-1 et que le nouvel emploi comporte un temps de travail au moins égal à quatre-vingts 
pourcent du temps de travail fixé dans le dernier contrat en vigueur avant la première décision de 
reclassement professionnel. Au cas où le reclassement professionnel externe d’un salarié se rapporte à 
plusieurs relations de travail antérieures, le temps de travail cumulé de ces emplois antérieurs est pris 
en compte pour la détermination du nouveau temps de travail requis en vue de l’ouverture du droit à 
l’indemnité compensatoire. Le temps de travail requis peut être atteint par le cumul de plusieurs 
emplois. Toutefois, à titre exceptionnel, la réduction peut être portée jusqu’à soixante-quinze pourcent 
du temps de travail initial avec un minimum de dix heures de travail par semaine, par décision de la 
Commission mixte prévue à l’article L.552-1, sur avis du médecin du travail de l’Agence pour le 
développement de l’emploi ou d’un médecin chargé à cet effet en application de l’article L.623-2.

La demande en obtention d’une indemnité compensatoire doit être introduite auprès de l’Agence 
pour le développement de l’emploi, sous peine de forclusion, dans un délai de six mois à compter de 
la date de l’exécution du nouveau contrat de travail.

L’indemnité compensatoire est fixée en calculant la perte entre le revenu mensuel moyen cotisable 
tel que défini aux alinéas 3 à 5 de l’article L.551-2 paragraphe 3 et le nouveau salaire payé par l’em-
ployeur, fixé au nouveau contrat de travail. Les indemnités de chômage éventuellement versées avant 
le reclassement professionnel externe ne sont pas prises en considération pour le calcul de l’ancien 
salaire.

L’indemnité compensatoire est due selon les modalités fixées à l’article L.551-2 paragraphes 4 à 9.

(2) Si, au terme de la durée légale de paiement de l’indemnité de chômage, y compris la durée de 
prolongation, le salarié sous statut de personne en reclassement professionnel pouvant se prévaloir 
d’une aptitude d’au moins dix ans au dernier poste de travail, constatée par le médecin du travail 
compétent, ou d’une ancienneté de service d’au moins dix ans, n’a pu être reclassé sur le marché du 
travail, il bénéficie, sur décision de la Commission mixte d’une indemnité professionnelle d’attente 
dont le montant correspond à quatre-vingt pour cent du revenu mensuel moyen cotisable au titre de 
l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier précédant la décision de reclassement 
professionnel, ou, le cas échéant, précédant la mise en invalidité, respectivement l’attribution d’une 
rente complète, sans que ce montant ne puisse dépasser le plafond visé à l’article L 521-14, para- 
graphe 1er, alinéa 5. L’indemnité professionnelle d’attente est adaptée aux variations du coût de la vie 
conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe 1er de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant 
le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

(2) Si, au terme de la durée légale de paiement de l’indemnité de chômage, y compris la durée de 
prolongation, le salarié sous statut de personne en reclassement professionnel pouvant se prévaloir 
d’une aptitude d’au moins cinq ans au dernier poste de travail, constatée par le médecin du travail 
compétent, ou d’une ancienneté de service d’au moins cinq ans, n’a pu être reclassé sur le marché du 
travail, il bénéficie, sur décision du directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi d’une 
indemnité professionnelle d’attente dont le montant correspond à quatre-vingt pour cent du revenu 
mensuel moyen cotisable au titre de l’assurance pension réalisé au cours des douze mois de calendrier 
précédant la décision de reclassement professionnel, ou, le cas échéant, précédant la mise en invalidité, 
respectivement l’attribution d’une rente complète, sans que ce montant ne puisse dépasser le plafond 
visé à l’article L.521-14, paragraphe 1er, alinéa 5. L’indemnité professionnelle d’attente est adaptée 
aux variations du coût de la vie conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe 1er de la 
loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat.

La demande en obtention d’une indemnité professionnelle d’attente doit être introduite auprès de 
l’Agence pour le développement de l’emploi, sous peine de forclusion, dans un délai de six mois à 
compter de la fin de la durée légale de paiement de l’indemnité de chômage complet, y compris la 
durée de prolongation.

Les périodes d’activité professionnelle effectuées sous le statut de personne en reclassement profes-
sionnel sont mises en compte au titre de la durée minimale d’aptitude au dernier poste de travail, requise 
en vertu de l’alinéa 1 qui précède.
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Le paiement de l’indemnité professionnelle d’attente prend fin au moment de l’ouverture du droit, 
au Luxembourg ou à l’étranger, à l’indemnité de préretraite, à la pension d’invalidité, à la pension de 
vieillesse anticipée et à la pension de vieillesse.

L’indemnité professionnelle d’attente est soumise aux charges sociales et fiscales généralement 
prévues en matière de salaires et traitements.

(3) Pendant la durée du bénéfice de l’indemnité professionnelle d’attente, le bénéficiaire doit rester 
inscrit comme demandeur d’emploi auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi et être 
disponible pour le marché du travail.

Le bénéficiaire de l’indemnité professionnelle d’attente est tenu de se présenter aux services de 
«l’Agence pour le développement de l’emploi» aux jours et heures qui lui sont indiqués.

Le bénéficiaire de l’indemnité professionnelle d’attente qui, sans excuse valable, ne se conforme 
pas à cette prescription, perd le droit à l’indemnité professionnelle d’attente pour sept jours de calen-
drier, en cas de récidive pour trente jours de calendrier.

La non-présentation à trois rendez-vous consécutifs entraîne l’arrêt définitif de l’indemnité profes-
sionnelle d’attente à partir du premier jour de non-présentation et la clôture du dossier du 
bénéficiaire.

La perte temporaire ou définitive de l’indemnité professionnelle d’attente est décidée par la 
Commission mixte.

La non-présentation à trois rendez-vous consécutifs entraîne le retrait définitif de l’indemnité pro-
fessionnelle d’attente à partir du premier jour de non-présentation et la clôture du dossier du 
bénéficiaire.

La perte temporaire ou définitive de l’indemnité professionnelle d’attente est décidée par le directeur 
de l’Agence pour développement de l’emploi.

(4) L’octroi de l’indemnité professionnelle d’attente est subordonné à la condition que l’intéressé 
renonce au Luxembourg ou à l’étranger à toute activité professionnelle autre qu’insignifiant au titre de 
l’article 184, alinéa 3 du Code de la sécurité sociale.

(5) L’indemnité professionnelle d’attente est retirée sur décision de la Commission mixte, si les 
conditions ayant motivé son octroi ne sont plus remplies ou si l’intéressé se soustrait aux mesures de 
reclassement professionnel. La décision qui retire l’indemnité professionnelle d’attente est applicable 
dès le premier jour du mois suivant immédiatement celui au cours duquel elle a été notifiée.

L’indemnité professionnelle d’attente est retirée sur décision du directeur de l’Agence pour le déve-
loppement de l’emploi et le dossier du bénéficiaire est clôturé, si les conditions ayant motivé son octroi 
ne sont plus remplies, si l’intéressé se soustrait aux mesures de reclassement professionnel ou aux 
travaux d’utilité publique décidés en application de l’article L.551-11. La décision qui retire l’indemnité 
professionnelle d’attente est applicable dès le premier jour du mois suivant immédiatement celui au 
cours duquel elle a été notifiée.

Par même courrier, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi informe le président 
de la Commission mixte de la clôture du dossier conformément à l’alinéa gui précède en vue du retrait 
du statut de personne en reclassement professionnel.

(6) L’indemnité professionnelle d’attente est suspendue si le salarié touche la rente d’attente prévue 
à l’article 111 paragraphe (2) du Code de la sécurité sociale.

(7) L’indemnité professionnelle d’attente est pour moitié à charge de l’organisme d’assurance pen-
sion compétent et pour moitié à charge du Fonds pour l’emploi. Elle est payée par l’Agence pour le 
développement de l’emploi et avancée par le Fonds pour l’emploi.

Art. L.551-6. (1) Le salarié acquiert le statut de personne en reclassement professionnel par la 
notification de la décision de reclassement professionnel externe prise par la Commission mixte prévue 
à l’article L.552-1.

Ce statut garantit au bénéficiaire d’une décision de reclassement professionnel externe qui accepte 
un nouvel emploi, le maintien des droits résultant de la décision prise par la Commission mixte tant 
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qu’il n’a pas récupéré les capacités de travail nécessaires lui permettant d’occuper les tâches corres-
pondant à son dernier poste de travail avant la décision de reclassement professionnel.

Pour la personne en reclassement professionnel externe sans emploi le maintien du statut est subor-
donné à la continuation de l’inscription comme demandeur d’emploi auprès de l’Agence pour le 
développement de l’emploi et de sa disponibilité pour le marché de l’emploi.

(2) Le salarié en reclassement professionnel interne qui perd son emploi en raison de la cessation 
de l’activité de l’employeur ou suite à un licenciement collectif, est en droit de saisir la Commission 
mixte endéans les vingt jours à partir de la fin du contrat de travail en vue d’un reclassement profes-
sionnel externe.

La Commission mixte saisit le médecin du travail compétent qui fait parvenir à la Commission mixte 
son avis motivé portant sur les capacités résiduelles de la personne reclassée. Au cas où elle n’a pas 
récupéré les capacités nécessaires lui permettant d’occuper les tâches correspondant à son dernier poste 
de travail qu’elle occupait avant la décision de reclassement professionnel interne, la Commission mixte 
décide le reclassement professionnel externe. Si le médecin du travail compétent constate que la per-
sonne reclassée a récupéré les capacités de travail nécessaires lui permettant d’occuper un poste simi-
laire à son dernier poste de travail avant la décision de reclassement professionnel, la Commission 
mixte refuse le reclassement professionnel externe.

(3) Le salarié en reclassement professionnel externe qui perd son nouvel emploi pour une raison 
indépendante de sa volonté, garde son statut de personne en reclassement professionnel à condition de 
s’inscrire, endéans les vingt jours à partir de la fin du contrat de travail, comme demandeur d’emploi 
auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi. L’article L.551-5, paragraphe 2 s’applique.

(4) Le médecin du travail compétent procède, soit en fonction de la périodicité arrêtée dans l’avis 
visé à l’article L.552-2, paragraphe 2, alinéa 4, soit sur demande du président de la Commission mixte 
à une réévaluation médicale de la personne en reclassement professionnel. Il en informe la Commission 
mixte par avis motivé.

Si le médecin du travail compétent constate lors de cette réévaluation périodique que l’état de santé 
du salarié en reclassement professionnel, qui a repris le travail sur un poste adapté, nécessite une 
réduction du temps de travail ou une nouvelle adaptation du poste de travail, le médecin du travail 
compétent saisit la Commission mixte pour prendre une décision relative au temps de travail ou aux 
modalités d’aménagement du poste de travail.

Si le médecin du travail compétent constate lors de cette réévaluation périodique que la réduction 
du temps de travail accordée n’est médicalement plus justifiée, en partie ou dans sa totalité, il saisit la 
Commission mixte qui décide de l’adaptation du temps de travail. Cette décision prend effet après un 
préavis de six mois qui commence à courir à la date de sa notification. Les décisions de la Commission 
mixte concernant l’adaptation du temps de travail et les modalités d’aménagement du poste de travail 
s’imposent à l’employeur. Au cas où le médecin du travail compétent constate que la réduction du 
temps de travail accordée n’est médicalement plus justifiée, l’employeur dispose d’un délai de douze 
mois qui commence à courir à la date de la notification de la décision pour procéder à l’adaptation du 
temps du travail par avenant au contrat de travail sans que la durée de travail ne puisse dépasser la 
durée de travail prévue au contrat de travail initial. En cas d’impossibilité d’adaptation du temps de 
travail sur le même poste occupé par le salarié en reclassement professionnel interne, l’employeur 
remplit son obligation à partir du moment où il propose au salarié un poste similaire correspondant à 
ses qualifications, assorti d’un salaire au moins équivalent et sous réserve que le salarié ait été déclaré 
apte au nouveau poste de travail par le médecin du travail compétent.

Si le médecin du travail compétent constate lors de cette réévaluation périodique que le salarié en 
reclassement professionnel a récupéré les capacités de travail nécessaires pour exécuter des tâches 
similaires à celles correspondant à son dernier poste de travail avant la décision de reclassement pro-
fessionnel, il saisit la Commission mixte qui décide la perte du statut spécifique et la cessation du 
paiement de l’indemnité compensatoire ou de l’indemnité professionnelle d’attente. Cette décision 
prend effet après un préavis de six mois qui commence à courir à la date de sa notification.

Toute personne en reclassement professionnel qui se soustrait à la réévaluation médicale prévue ci 
dessus, se voit retirer les prestations en espèces y liées et, le cas échéant, le statut prévu au para- 
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graphe 1er par décision de la Commission mixte saisie par le médecin du travail compétent. Cette 
décision prend effet à la date de sa notification.

Toute personne en reclassement professionnel qui se soustrait à la réévaluation médicale prévue 
ci-dessus et qui refuse d’accepter un poste proposé en application de l’alinéa 3 ci-dessus, se voit retirer 
le statut prévu au paragraphe 1er, par décision de la Commission mixte saisie par le médecin du travail 
compétent. Cette décision prend effet à la date de sa notification

Art. L. 551-7. (1) Une participation au salaire du travailleur en reclassement professionnel interne 
ou bénéficiant du statut de personne en reclassement externe à charge du Fonds pour l’emploi peut être 
allouée par le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi aux employeurs du secteur 
privé et du secteur communal, ainsi qu’aux établissements publics. Cette participation au salaire est 
fixée en fonction de la perte de rendement du travailleur due à la diminution de sa capacité de travail, 
de l’effort de maintien à l’emploi entrepris par l’employeur en faveur des travailleurs reclassés, de la 
nature et la durée du travail à prester ainsi que des conclusions découlant d’une étude du poste de 
travail à occuper par le travailleur reclassé et d’un bilan des déficits et des capacités résiduelles de ce 
dernier à établir par le médecin du travail compétent. Elle peut être limitée dans le temps et ne peut 
pas dépasser soixante-quinze pour cent du salaire versé au travailleur, y compris la part patronale des 
cotisations de sécurité sociale. Toutefois, elle peut être portée à cent pour cent pendant la durée d’une 
mesure de réhabilitation ou de reconversion décidée par la Commission mixte en application de  
l’article L.552-2, paragraphe 4.Le taux de participation pourra être revu périodiquement par le directeur 
de l’Agence pour le développement de l’emploi.

(1) Une participation au salaire du travailleur en reclassement professionnel interne ou bénéficiant 
du statut de personne en reclassement externe à charge du Fonds pour l’emploi peut être allouée par 
le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi aux employeurs du secteur privé et du 
secteur communal, ainsi qu’aux établissements publics. Cette participation au salaire est fixée en fonc-
tion de la perte de rendement du travailleur due à la diminution de sa capacité de travail, de l’effort de 
maintien à l’emploi entrepris par l’employeur en faveur des travailleurs reclassés, de la nature et la 
durée du travail à prester ainsi que des conclusions découlant d’une étude du poste de travail à occuper 
par le travailleur reclassé et d’un bilan des déficits et des capacités résiduelles de ce dernier à établir 
par le médecin du travail compétent. Le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi peut 
à tout moment demander un avis complémentaire quant à la perte de rendement fixée par le médecin 
du travail compétent auprès du service couvrant les salariés handicapés qui procèdera à une évaluation 
objective. La participation au salaire peut être limitée dans le temps et ne peut pas dépasser soixante-
quinze pour cent du salaire versé au travailleur, y compris la part patronale des cotisations de sécurité 
sociale. Toutefois, elle peut être portée à cent pour cent pendant la durée d’une mesure de réhabilitation 
ou de reconversion décidée par la Commission mixte en application de l’article L. 552-2, para- 
graphe 4. Le taux de participation pourra être revu périodiquement par le directeur de l’Agence pour 
le développement de l’emploi.

La rémunération prise en compte pour la participation au salaire ne peut dépasser le quintuple du 
salaire social minimum mensuel pour un salarié non qualifié âgé de dix-huit ans au moins travaillant 
à temps plein. Ce plafond est réduit proportionnellement en fonction de la durée de travail effective 
après reclassement.

Les rémunérations pour heures supplémentaires, les indemnités pour frais accessoires exposés ainsi 
que toute prime ou gratification sont exclues de la participation au salaire.

Une prise en charge totale ou partielle des frais résultant de l’aménagement du poste de travail et 
des accès au travail peut être accordée à l’employeur par le directeur de l’Agence pour le développe-
ment de l’emploi à charge du Fonds pour l’emploi.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’exécution du présent paragraphe.

(2) Les dispositions de la loi du 24 décembre 1996 portant introduction d’une bonification d’impôt sur 
le revenu en cas d’embauchage de chômeurs s’appliquent aux contribuables qui ont procédé au reclasse-
ment interne d’un salarié ou embauché dans leur entreprise un bénéficiaire d’un reclassement externe.

(3) Les mesures prévues aux paragraphes (1) et (2) du présent article ne sont pas cumulables avec 
les mesures prévues aux articles L.562-1, L.562-8 et L.562-9.
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Art. L. 551-8. L’assuré peut, sans préjudice de l’application des mesures prévues dans le cadre du 
présent chapitre, exercer les voies de recours contre la décision prise sur base de l’article 187 du Code 
des assurances sociales. L’exercice d’un tel recours ou l’introduction d’une demande en obtention de 
la pension d’invalidité ne cause pas préjudice en ce qui concerne son aptitude au travail ou sa dispo-
nibilité pour le marché du travail au regard de l’article L.521-3 et au regard de l’article 6, premier 
alinéa, sous b) de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum 
garanti.

Art. L. 551-9. Aux fins de l’application des articles L.551-1 à L.551-8, les salariés frontaliers sont 
assimilés aux salariés résidents.

Toutefois, l’indemnité de chômage reste suspendue jusqu’à concurrence d’une prestation étrangère 
de même nature.

Art. L. 551-10. (1) En cas de recours introduit par le salarié contre la décision de reclassement 
professionnel interne conformément à l’article L.552-3, le contrat de travail est suspendu jusqu’au jour 
où le recours est définitivement vidé.

(2) Les dispositions de l’article L.121-7 ne s’appliquent pas en cas de reclassement professionnel 
interne résultant immédiatement d’une décision de la Commission mixte.

L. 551-11. (1) Le demandeur d’emploi en reclassement professionnel externe peut être affecté à des 
travaux d’utilité publique auprès de l’Etat, des Communes et des Syndicats communaux, des 
Etablissements publics et des Fondations.

La durée de cette affectation sera de quatre mois au moins.
Le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi peut, sur demande du promoteur ou 

du salarié, mettre fin à l’affectation à des travaux d’utilité publique sur base de motifs graves et 
convaincants. Si ces motifs graves et convaincants sont imputables au salarié, le demandeur d’emploi, 
après avoir été entendu par un agent de l’Agence pour le développement de l’emploi, peut perdre son 
statut de personne en reclassement professionnel sur décision de la Commission mixte.

Elle prendra fin dès que le demandeur d’emploi en question aura trouvé un emploi ou, sur avis du 
médecin du travail compétent ou, au plus tard, au moment où il perd son statut de personne en reclas-
sement professionnel.

(2) Les promoteurs prévus au paragraphe qui précède peuvent introduire une demande motivée 
auprès du service des salariés à capacité de travail réduite.

La demande motivée doit contenir une description précise de la nature des travaux envisagés et 
prévoir la désignation d’un tuteur appelé à assister et encadrer le demandeur d’emploi en reclassement 
professionnel externe pendant la durée des travaux.

Elle est analysée par l’Agence pour le développement de l’emploi qui sélectionne des candidats 
potentiels parmi les demandeurs d’emploi ayant le statut de personne en reclassement professionnel.

La liste des candidats sélectionnés est transmise à la Commission mixte et au promoteur et le méde-
cin du travail détermine la ou les personnes en reclassement professionnel externe qui peuvent être 
affectées aux travaux d’utilité publique en question.

Le médecin du travail de l’Agence pour le développement de l’emploi détermine la ou les personnes 
en reclassement professionnel externe qui peuvent être affectées aux travaux d’utilité publique en 
question.

L’avis du médecin du travail compétent est transmis à la Commission mixte.

(3) La décision d’affectation est prise par le ministre ayant le Travail dans ses attributions, sur pro-
position de la Commission mixte.) La décision d’affectation est prise par le Ministre ayant l’emploi 
dans ses attributions, sur proposition de l’Agence pour le développement de l’emploi.

(4) Une dispense de travail sera accordée par le tuteur prévu au paragraphe 2, pour permettre à la 
personne en reclassement professionnel externe de se présenter à des emplois qui lui sont proposés par 
le service compétent de l’Agence pour le développement de l’emploi.
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Les personnes affectées à des travaux d’utilité publique ont droit au congé applicable au lieu 
d’affectation.

Art. L.551-12. Sont punies d’un emprisonnement d’un mois à six mois et d’une amende de 500 à 
5.000 euros ou d’une de ces peines seulement, à moins qu’une peine plus forte ne résulte d’une autre 
disposition légale, ceux qui ont frauduleusement amené l’Agence pour le développement de l’emploi 
à fournir des indemnités compensatoires ou des indemnités professionnelles d’attente qui n’étaient pas 
dues ou qui n’étaient dues qu’en partie.

La tentative de ce délit est punie d’un emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende 
de 251 à 2.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Chapitre II.– La Commission mixte

Art. L.552-1. (1) Il est institué une Commission mixte auprès du ministre ayant le Travail et l’Emploi 
dans ses attributions. Elle prend les décisions relatives au reclassement professionnel interne ou externe 
des salariés, relatives au statut de personne en reclassement professionnel, relatives à l’indemnité pro-
fessionnelle d’attente, relatives à la taxe de compensation et relatives à l’indemnité compensatoire et 
aux mesures de réhabilitation ou de reconversion. Il est institué une Commission mixte auprès du 
ministre ayant le Travail et l’Emploi dans ses attributions. Elle prend les décisions relatives au reclas-
sement professionnel interne ou externe des salariés, au statut de personne en reclassement profession-
nel, à l’adaptation du temps de travail, à la taxe de compensation et aux mesures de réhabilitation, de 
reconversion ou de formation professionnelle continue pour les personnes en reclassement interne. 

(2) La commission mixte se compose:
1. de deux délégués représentant les assurés;
2. de deux délégués des employeurs;
3. d’un délégué du Contrôle médical de la sécurité sociale;
4. d’un délégué de la Direction de la santé, division de la santé au travail d’un délégué du ministre 

ayant la Direction de la santé, division de la santé au travail et de l’environnement dans ses 
attributions ;

5. d’un délégué du ministre ayant dans ses attributions le Travail et l’Emploi;
6. d’un délégué de «l’Agence pour le développement de l’emploi»

Pour chaque membre effectif, il y a un membre suppléant.
La Commission mixte est assistée par des fonctionnaires du service des salariés à capacité de travail 

réduite de «l’Agence pour le développement de l’emploi»1 auxquels elle peut déléguer certaines de 
ses compétences dans le cadre de l’instruction des dossiers. Le secrétaire de la Commission mixte est 
désigné par le ministre ayant dans ses attributions le Travail et l’Emploi. Le secrétaire peut être rem-
placé par un secrétaire-adjoint désigné de la même manière. Le secrétaire établit pour chaque réunion 
un procès-verbal indiquant le nom des membres présents ou excusés, l’ordre du jour de la réunion ainsi 
que les décisions prises avec indication des motifs à la base. Le procès-verbal est signé par le président, 
ou celui qui le remplace, et par le secrétaire et communiqué aux membres de la Commission mixte 
pour approbation. La décision de la Commission mixte est signée par le président, ou celui qui le 
remplace, et par le secrétaire.

La Commission mixte peut s’adjoindre des experts.
La Commission est assistée dans sa mission par une cellule administrative.

(3) Le mode de désignation et d’indemnisation des membres effectifs et suppléants, les règles de 
fonctionnement et les délais de procédure de la commission mixte sont déterminés par règlement 
grand-ducal.

Art. L. 552-2. (1) Lorsque le Contrôle médical de la sécurité sociale estime que la personne concer-
née est susceptible de présenter une incapacité pour exécuter les tâches correspondant à son dernier 
poste de travail, il saisit, en accord avec l’intéressé, la Commission mixte et le médecin du travail 
compétent en application du Titre II du Livre III concernant les services de santé au travail.
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Le Contrôle médical de la sécurité sociale en informe l’employeur concerné en lui faisant parvenir 
une copie du document portant saisine.

En cas d’exercice simultané de plusieurs occupations, seul est saisi le médecin du travail compétent 
en raison de l’occupation principale.

(2) Le médecin du travail compétent convoque et examine l’intéressé.
Si le médecin du travail compétent estime que l’intéressé est incapable d’exécuter les tâches corres-

pondant à son dernier poste de travail, il retourne, endéans les trois semaines à partir de sa saisine, le 
dossier à la Commission mixte qui décide conformément à l’article L.552-1, paragraphe 1er le reclasse-
ment professionnel interne ou externe de l’intéressé après avoir constaté que l’assuré remplit les conditions 
prévues pour un reclassement professionnel interne ou externe. L’existence d’un contrat de travail et le 
paiement d’une indemnité pécuniaire au titre de l’assurance maladie et de l’assurance accident s’appré-
cient au moment de la saisine de la Commission mixte par le Contrôle médical de la sécurité sociale.

Le médecin du travail compétent en informe l’employeur et le salarié concernés en leur faisant 
parvenir une copie du document portant saisine.

Le médecin du travail compétent qui estime que l’intéressé est incapable d’exécuter les tâches cor-
respondant à son dernier poste de travail se prononce dans son avis sur les capacités de travail rési-
duelles du salarié, sur une réduction du temps de travail éventuelle, sur une adaptation éventuelle du 
poste de travail, sur le caractère transitoire ou définitif de l’incapacité de travail et il arrête la périodicité 
endéans laquelle le salarié doit se soumettre à la réévaluation médicale visée à l’article L.551-6, para-
graphe 4.Lors de chaque réévaluation médicale le médecin du travail compétent peut modifier la 
périodicité arrêtée initialement. La périodicité doit être de moins de deux ans à moins que les restrictions 
aient un caractère définitif.

Si le médecin du travail compétent estime que l’intéressé est capable d’exécuter les tâches corres-
pondant à son dernier poste de travail, il retourne, endéans les trois semaines à partir de sa saisine, le 
dossier à la Commission mixte qui prend, conformément à l’article L.552-1, paragraphe 1er, une 
décision de refus de reclassement professionnel.

Une fois cette décision devenue définitive au sens de l’article L.552-3 elle s’impose en matière de 
sécurité sociale et met fin automatiquement au droit à l’indemnité pécuniaire de maladie ou au droit à 
une rente complète d’assurance accident et ceci avec effet au jour du constat d’aptitude par le médecin 
du travail compétent. La Commission mixte en informe le Contrôle médical de la sécurité sociale.

Si, dans le délai imparti, l’intéressé ne donne pas suite à la convocation du médecin du travail 
compétent sans motif valable, il est considéré comme étant capable d’exécuter les tâches correspondant 
à son dernier poste de travail. Le médecin du travail compétent en informe, endéans les trois semaines 
à partir de sa saisine, le Contrôle médical de la sécurité sociale et la Commission mixte. La Commission 
mixte prend une décision de refus de reclassement professionnel. Une fois cette décision devenue 
définitive au sens de l’article L.552-3 elle s’impose en matière de sécurité sociale et met fin automa-
tiquement au droit à l’indemnité pécuniaire de maladie ou au droit à une rente complète d’assurance 
accident et ceci avec effet au jour de la date de convocation auprès du médecin du travail compétent.

(3) Est considéré comme médecin du travail compétent, celui compétent en application du Titre II du 
Livre III concernant les services de santé au travail pour l’employeur auprès duquel le salarié est occupé 
ou a été occupé en dernier lieu ou le médecin du travail de la fonction publique prévu par la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, sinon le Service de santé au travail 
multisectoriel. Est considéré comme médecin du travail compétent celui compétent en application du  
Titre II du Livre III concernant les services de santé au travail pour l’employeur auprès duquel le salarié 
est occupé ou le médecin du travail de la fonction publique prévu par la loi modifiée du  
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. Pour les personnes ne disposant plus 
d’un contrat de travail, les examens médicaux prévus au paragraphe 2 et à l’article L.551-6, paragraphe 4 
sont de la compétence du médecin du travail de l’Agence pour développement de l’emploi. En cas de 
changement du Service de santé au travail compétent, les avis prévus au para-graphe (2) ci-avant ainsi 
qu’au paragraphe (4) de l’article L.551-6 sont transmis au Service de santé au travail compétent.

Pour les personnes ne disposant plus d’un contrat de travail, les examens médicaux prévus au para-
graphe 2 et à l’article L.551-6, paragraphe 4 sont remboursés annuellement par l’Etat au Service de 
santé au travail compétent qui a procédé auxdits examens.
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(4) La Commission mixte peut prescrire des mesures de réhabilitation ou de reconversion en vue 
du reclassement professionnel interne ou externe de l’intéressé. L’intéressé doit suivre ces mesures 
sous peine de perte du statut de personne en reclassement professionnel sur décision de la Commission 
mixte. La Commission mixte peut prescrire des mesures de réhabilitation, de reconversion ou de for-
mation professionnelle continue en vue du reclassement professionnel interne de l’intéressé. L’intéressé 
doit suivre ces mesures sous peine de perte de l’indemnité compensatoire sur décision de la Commission 
mixte. » 

L’Agence pour le développement de l’emploi peut faire bénéficier le demandeur d’emploi en reclas-
sement professionnel externe d’une formation professionnelle continue s’il lui adresse une telle demande 
de sa propre initiative.

Cette demande doit être accompagnée des pièces suivantes :
1. une requête motivée contenant la présentation du projet professionnel ;
2. l’identité de l’institut de formation, accompagnée du justificatif du choix de cet institut et d’une 

copie de l’agrément du Ministre avant la formation professionnelle continue dans ses attributions 
s’il s’agit d’un institut luxembourgeois; s’il s’agit d’un institut étranger, l’avis du Ministre ayant la 
formation professionnelle continue dans ses attributions est à joindre ;

3. le programme détaillé de la formation professionnelle continue ;
4. le coût de la formation professionnelle continue, toutes taxes comprises ;
5. la durée de la formation professionnelle continue ainsi que son début et sa fin;
6. le cas échéant, une information sur le diplôme respectivement le certificat sanctionnant la formation 

professionnelle continue.
L’Agence pour le développement de l’emploi peut exiger du demandeur d’emploi qui bénéficie du 

reclassement professionnel externe de suivre une formation professionnelle continue déterminée en 
tenant compte de son projet professionnel, du/des poste(s) similaires) qu’il peut occuper ainsi que de 
ses capacités de travail résiduelles.

Avant le début de la formation professionnelle continue, le dossier accompagné d’un avis circons-
tancié de l’Agence pour le développement de l’emploi est transmis au Ministre ayant l’emploi dans 
ses attributions pour décision. Il contient un avis du médecin du travail de l’Agence pour le dévelop-
pement de l’emploi attestant que le demandeur d’emploi peut suivre la formation en question et exercer 
la profession à laquelle doit mener la formation.

Les frais de la formation professionnelle continue sont à charge du Fonds pour l’emploi.
Sauf justification valable, la non-participation, le refus, l’abandon ou un taux de présence inférieur 

à quatre-vingts pourcent à la formation professionnelle continue prévue implique pour l’intéressé le 
retrait de l’indemnité professionnelle d’attente par le directeur de l’Agence pour le développement de 
l’emploi, la clôture du dossier et le remboursement des frais de formation avancés par le Fonds pour 
l’emploi.

Par même courrier, le directeur de l’Agence pour le développement de l’emploi informe le président 
de la Commission mixte en vue du retrait du statut de personne en reclassement professionnel et le 
Ministre ayant l’emploi dans ses attributions de la non-participation, du refus, de l’abandon ou du taux 
de présence inférieur à quatre-vingts pourcent non justifiés à la formation.

(5) La Commission mixte examine endéans les quarante jours les dossiers qui lui sont retournés par 
le médecin du travail compétent en vue de la prise d’une décision relative au reclassement 
professionnel.

L. 552-3. Les décisions de la Commission mixte sont susceptibles d’un recours devant le Conseil 
arbitral de la sécurité sociale dans un délai de quarante jours à partir de la notification de la décision. 
Les articles 454 et 455 du Code de la sécurité sociale sont applicables.

L. 552-4. Si le salarié en reclassement professionnel peut réclamer, en vertu d’une disposition légale, 
la réparation du dommage qui lui est occasionné par un tiers, ce droit à réparation passe au Fonds pour 
l’emploi jusqu’à concurrence des prestations et pour autant qu’il concerne les éléments de préjudice 
couverts par le Fonds pour l’emploi dans le cadre de la procédure de reclassement professionnel visée 
au Titre V du Livre V du Code du travail.
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Lors de la saisine de la juridiction compétente, le Fonds pour l’emploi est mis en intervention par 
le salarié en reclassement professionnel. A défaut de cette mise en intervention du Fonds pour l’emploi, 
la juridiction saisie l’ordonne en cours d’instance jusqu’au jugement sur le fond. Il en est de même 
pour le Fonds pour l’emploi qui peut intervenir à tout moment dans l’instance engagée.»

Article L.326-9 

Art. L. 326-9. (1) Lorsque le médecin du travail constate l’inaptitude du salarié à occuper un poste 
de travail, il doit en informer le salarié et l’employeur par lettre recommandée, indiquant les voie et 
délai de recours. Lorsque le médecin du travail, après avoir procédé à un examen médical, constate 
l’inaptitude du salarié à occuper un poste de travail, il doit en informer le salarié et l’employeur par 
lettre recommandée, indiquant les voie et délai de recours.

(2) Sauf dans les cas où le maintien du salarié à son poste de travail entraîne un danger immédiat 
pour la santé ou la sécurité du salarié ou celles de tiers, le médecin du travail ne peut constater l’inap-
titude du salarié à son poste de travail qu’après une étude de ce poste et des conditions de travail et, 
le cas échéant, un réexamen du salarié après deux semaines. L’étude du poste comporte une visite du 
poste faite en présence du salarié et de l’employeur si l’étude des conditions de travail l’exige.

L’étude du poste doit porter sur les possibilités de mutation et de transformation du poste, justifiées 
par des considérations relatives notamment à la résistance physique ou à l’état de santé des salariés et 
comporte des propositions pour l’adaptation du poste que l’employeur devra prendre en considération, 
le tout dans la mesure du possible.

(3) L’employeur ne peut continuer à employer un salarié à un poste pour lequel il a été déclaré inapte 
par le médecin du travail.

(4) Sans préjudice des dispositions qui précèdent, l’employeur doit dans la mesure du possible 
affecter le salarié déclaré inapte pour un poste à un autre poste de travail.

(5) Si l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total d’au moins 
vingt-cinq travailleurs et que le salarié occupé pendant au moins dix ans par l’entreprise est déclaré 
inapte pour son poste de travail, étant un poste à risques, l’employeur est tenu de procéder au reclas-
sement professionnel interne au sens de l’article L.551-1.

Pour apprécier, le cas échéant, l’inaptitude visée à l’alinéa qui précède, le médecin du travail com-
pétent examine l’intéressé et procède à une étude détaillée du poste comportant une visite du poste 
faite en présence du salarié et de l’employeur.

Le médecin du travail compétent établit un avis motivé constatant, le cas échéant, l’inaptitude du 
salarié pour le poste à risques occupé. Dans son avis, le médecin du travail compétent se prononce sur 
les capacités de travail résiduelles du salarié, sur une réduction du temps de travail éventuelle, sur les 
possibilités de mutation et d’adaptation éventuelle du poste de travail, sur le caractère transitoire ou 
définitif de l’inaptitude et il arrête la périodicité endéans laquelle le salarié doit se soumettre à la réé-
valuation médicale visée à l’article L.551-6, paragraphe 4. Lors de chaque réévaluation médicale le 
médecin du travail compétent peut modifier la périodicité arrêtée initialement. La périodicité doit être 
de moins de deux ans, à moins que les restrictions aient un caractère définitif. Le médecin du travail 
compétent saisit la Commission mixte en lui transmettant son avis. Celle-ci décide soit d’admettre soit 
de refuser le reclassement professionnel interne conformément à l’article L.552-1, paragraphe 1er.

Le médecin du travail compétent en informe l’employeur et le salarié concernés en leur faisant 
parvenir une copie du document portant saisine. Si après avoir respecté les dispositions des para- 
graphes 1 et 2 ci-avant le médecin du travail compétent déclare le salarié inapte à son dernier poste  
de travail et aux tâches y relatives ou régime de travail, il saisit la Commission mixte si le salarié est 
en possession d’un certificat d’aptitude au poste de travail, établi par le médecin de travail compé- 
tent lors de l’embauche à ce dernier poste de travail ou s’il présente une ancienneté d’au moins  
trois ans.

Le médecin du travail compétent établit un avis motivé constatant, le cas échéant, l’inaptitude du 
salarié pour le poste occupé. Dans son avis, le médecin du travail compétent se prononce sur les capa-
cités de travail résiduelles du salarié, sur une réduction du temps de travail éventuelle conformément 
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à l’article L.551-1, paragraphe 3 alinéas 2 et 3, sur les possibilités de mutation et d’adaptation éventuelle 
du poste de travail, sur le caractère transitoire ou définitif de l’inaptitude et il arrête la périodicité 
endéans laquelle le salarié doit se soumettre à la réévaluation médicale visée à l’article L.551-6, para-
graphe 4.

Lors de chaque réévaluation médicale le médecin du travail compétent peut modifier la périodicité 
arrêtée initialement. La périodicité doit être de moins de deux ans, à moins que les restrictions aient 
un caractère définitif.

Le médecin du travail compétent saisit la Commission mixte en lui transmettant son avis, accom-
pagné des pièces justificatives établies en application des paragraphes 1 et 2. La Commission mixte 
décide soit le reclassement professionnel interne, soit le reclassement professionnel externe conformé-
ment à l’article L.552-1, paragraphe 1er.

Le médecin du travail compétent en informe l’employeur et le salarié concerné en leur faisant par-
venir une copie du document portant saisine.

(6) Si l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total de moins 
de vingt-cinq travailleurs et que le salarié occupé pendant au moins dix ans par l’entreprise est déclaré 
inapte pour son poste de travail, étant un poste à risques, le médecin du travail compétent peut, en 
accord avec le salarié et l’employeur, saisir la Commission mixte conformément au paragraphe 5, 
alinéas 2 à 5 ci-avant. La Commission mixte décide soit d’admettre, soit de refuser le reclassement 
professionnel interne. L’accord du salarié et de l’employeur doit être transmis par le médecin du travail 
compétent à la Commission mixte au moment de la saisine.

Si l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total de moins de 
vingt-cinq travailleurs et que le salarié est en possession d’un certificat d’aptitude au poste de travail, 
établi par le médecin de travail compétent lors de l’embauche à ce dernier poste de travail ou s’il 
présente une ancienneté d’au moins trois ans, le médecin du travail compétent peut, en accord avec le 
salarié, saisir la Commission mixte conformément au paragraphe 5, alinéas 2 à 5 ci-avant. L’accord du 
salarié doit être transmis par le médecin du travail compétent à la Commission mixte au moment de 
la saisine. La Commission mixte décide le reclassement professionnel interne ou externe conformément 
à l’article L.552-1 paragraphe 1er. Un reclassement professionnel interne ne peut être décidé que sur 
accord de l’employeur.

En cas de reclassement professionnel externe l’employeur est tenu de payer à son salarié, une 
indemnité forfaitaire qui varie en fonction de l’ancienneté de service du salarié comme suit :
– un mois de salaire après une ancienneté de service continus de 5 ans au moins ;
– deux mois de salaire après une ancienneté de service continus de 10 ans au moins ;
– trois mois de salaire après une ancienneté de service continus de 15 ans au moins ;
– quatre mois de salaire après une ancienneté de service continus de 20 ans et plus.

L’ancienneté de service est appréciée à la date de la notification de la décision de reclassement 
professionnel externe.

L’indemnité est calculée sur base des salaires bruts effectivement versés au salarié pour les douze 
derniers mois qui précèdent immédiatement celui de la notification de la décision de reclassement pro-
fessionnel externe. Sont compris dans les salaires servant au calcul de l’indemnité forfaitaire les indem-
nités pécuniaires de maladie ainsi que les primes et suppléments courants, à l’exclusion des salaires pour 
heures supplémentaires, des gratifications et toutes indemnités pour frais accessoires exposés.

Les frais ainsi exposés lui sont remboursés par le Fonds pour l’emploi sur demande écrite avec 
pièces à l’appui. La demande est à présenter, sous peine de forclusion, dans un délai de six mois à 
compter du jour de la notification de la décision de la Commission mixte

Si l’employeur occupe au jour de la saisine de la Commission mixte un effectif total d’au moins 
vingt-cinq travailleurs, la procédure prévue à l’article L.551-2 paragraphe 1er s’applique.»

(7) Les salariés de nuit souffrant de problèmes de santé reconnus, liés au fait que ces salariés accom-
plissent un travail de nuit, sont réaffectés, dans la mesure du possible, à un travail de jour pour lequel 
ils sont aptes.
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Article L.527-1

Art. L. 527-1 (1) Les décisions portant attribution, maintien, reprise, prorogation, refus ou retrait 
de l’indemnité de chômage, suspension de la gestion du dossier et retardement du début de l’indem-
nisation, ainsi que les décisions ordonnant le remboursement des indemnités sont prises par le directeur 
de «l’Agence pour le développement de l’emploi» ou les fonctionnaires par lui délégués à cet effet.

Les décisions portant refus d’attribution, refus de maintien, refus de prorogation, retrait de l’indem-
nité, suspension du traitement du dossier et retardement du début de l’indemnisation doivent être 
motivées et notifiées au requérant par lettre recommandée à la poste.

(2) Les décisions de refus ou de retrait visées au paragraphe (1) peuvent faire l’objet d’une demande 
en réexamen auprès d’une commission spéciale instituée par le ministre ayant l’Emploi dans ses 
attributions.

La demande en réexamen doit être introduite par lettre recommandée, et sous peine de forclusion, 
avant l’expiration d’un délai de quarante jours à dater de la notification de la décision. Les décisions 
de refus ou de retrait visées au paragraphe (1), les décisions de refus de l’attribution, de retrait ou de 
recalcul de l’indemnité compensatoire prises en application de l’article L.551-2 et les décisions de 
retrait temporaire ou définitif de l’indemnité professionnelle d’attente prises en application de  
l’article L.551-5 paragraphes 3 et 5 et de l’article L.551-6 paragraphe 1, alinéa 4, par le directeur de 
l’Agence pour le développement de l’emploi peuvent faire l’objet d’une demande en réexamen auprès 
d’une commission spéciale instituée par le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions.

La demande en réexamen doit être motivée et introduite par lettre recommandée, et sous peine de 
forclusion, avant l’expiration d’un délai de quarante jours à dater de la notification de la décision. 

La commission spéciale se compose de trois membres titulaires représentant les employeurs et de 
trois membres titulaires représentant les salariés; les membres titulaires ainsi qu’un membre suppléant 
pour chaque membre titulaire sont nommés par le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions, sur 
proposition du groupe des membres employeurs et sur proposition du groupe des membres travailleurs 
du «Comité permanent du Travail et de l’Emploi ».

Le ministre ayant l’Emploi dans ses attributions désigne le président de la commission de même 
que deux fonctionnaires appelés à le suppléer en cas de besoin.

Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’organisation, de fonctionnement, de délibéra-
tion et de vote de la commission de même que les règles de procédure applicables devant la 
commission.

(3) Contre les décisions prises par la commission spéciale un recours est ouvert au requérant débouté 
et au ministre ayant l’Emploi et le Travail dans ses attributions.» Ce recours est porté devant le Conseil 
arbitral des assurances sociales; il n’a pas d’effet suspensif.

Le recours doit être formé, sous peine de forclusion, dans un délai de quarante jours à dater de la 
notification de la décision attaquée; sont applicables les règles de procédure à suivre devant le Conseil 
arbitral des assurances sociales.

(4) L’appel contre les décisions du Conseil arbitral est porté devant le Conseil supérieur des assu-
rances sociales selon les règles tracées par les lois et règlements en vigueur pour le contentieux en 
matière d’accidents de travail; il n’a pas d’effet suspensif.

(5) Un règlement grand-ducal peut adapter les procédures visées aux paragraphes (3) et (4) aux 
particularités de la matière régie par le présent titre.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification du: 1) Code du travail, 2) du Code de 
la sécurité sociale et 3) de la loi du 23 juillet 2015 portant modification 
du Code du travail et du Code de la sécurité sociale concernant le dis-
positif du reclassement interne et externe

Ministère initiateur : Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s) : Mariette Scholtus, Premier Conseiller de Gouvernement

Téléphone : 247-86114

Courriel : mariette.scholtus@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet : Optimiser les procédures du dispositif concernant le reclassement 
professionnel

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Sécurité sociale
Agence pour le développement de l’emploi
Caisse Nationale de Pension

Date : 14.5.2018

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : Syndicats, Organisations patronales
 Remarques/Observations : Le présent projet de loi a fait l’objet  

de nombreuses consultations.

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations : Dans les entreprises occupant  

25 travailleurs au plus le Fonds pour l’emploi rembourse  
à celle-ci l’indemnité forfaitaire due en cas de reclassement 
externe.

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : Le Code du travail, Le Code de la 

sécurité sociale

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
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 Remarques/Observations : Le médecin du travail compétent peut 
saisir la Commission mixte pour un reclassement externe; les 
conditions d’accès à l’indemnité professionnelle d’attente ont été 
réduites quant à l’aptitude et ancienneté de service à 5 ans au 
lieu de 10 ans.

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) /

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
Contrôle médical de la sécurité sociale, Services de la médecine 
du travail, Centre commun de la sécurité sociale

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? /

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : /

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? /

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : – la saisine du médecin du travail 
pour avoir un reclassement externe permet le cas échéant 
d’accélérer la procédure; – le calcul de l’indemnité compen-

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

satoire permet une accélération au niveau de la liquidation du 
paiement

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?  
6 mois au moins une entrée en vigueur à partir du 01.01.2019 
est souhaitée.

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? Les agents doivent être familiarisés avec les  
nouvelles dispositions.

 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Les dispositions s’appliquent  

à tous les salariés.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)


